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Avant-propos

Le recensement de la population apporte une foule d'informations dans
les domaines les plus divers. Depuis 1850, il constitue une sorte de
«mdmoire collective» de notre Etat fdddral.

Dans le passe, rdnorme volume des donndes et les difficultds d'y accd-
der n'en permettaient pas une exploitation suffisante. Les moyens infor-
matiques modernes facilitent l'accds aux donndes et le traitement des in-
formations. Chercheurs et statisticiens se sont unis dans le cadre du pro-
gramme d'exploitation du recensement de 1990 pour assurer une meilleure
information des milieux politiques, scientifiques et d'un large public.

Les chercheurs traitent des questions qui reldvent de leur spdcialitd et,
en tant qu'auteurs, sont responsables du contenu et de la forme de leurs
travaux. L'Office fdddral de la statistique met les donndes ä disposition, se
charge de la coordination, propose assistance et conseils et assure la pu-
blication des diffdrents textes. Plusieurs monographies et recueils d'ana-
lyse contenant des articles portant sur la structure de la population, la
famille, les mdnages, le logement, les langues, la mobilifd, la vie active et
la profession figurent au programme des publications.

Le prdsent ouvrage est orientd sur la ddclaration d'appartenance reli-
gieuse de la population en Suisse. Aprds avoir ddveloppd l'historique de la
variable «religion» dans le cadre du recensement, l'auteur prdsente

temporelle et gdographique des confessions en Suisse. La ddclara-
tion d'appartenance religieuse est dgalement analysde sous l'angle du
mdnage et de la mixitd religieuse ä rintdrieur du couple. Enfin c'est no-
tamment par l'influence des migrations, tant internes qu'externes, que
s'expliquent les changements que connait le paysage religieux helvdtique.

Je tiens ä remercier l'Institut d'dthique sociale de la Fdddration des
Eglises protestantes de la Suisse (IES) et l'auteur, Monsieur Claude
Bovay, de leur collaboration fructueuse, ainsi que Monsieur Fran9ois
Rais, Charge par i'OFS du suivi des travaux.

Office feddral de la statistique
Division de la population et de l'emploi
Werner Haug
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Resume

Depuis 1850, le recensement de l'appartenance religieuse de la popu-
lation residante se repete malgrd differentes tentatives de renoncer ä ce
questionnement particulier. A l'origine, l'objectif consistait ä determiner
le nombre de membres appartenant ä l'une des deux confessions qui de-
puis la Rdforme detenait chacune un quasi-monopole dans l'ensemble des
cantons. Une analyse de la formulation des questions destinees ä saisir
l'appartenance religieuse depuis l'origine du recensement montre que

instrument s'est transforme, en particulier par une adaptation de la for-
mulation des items. L'introduction des 1900 d'un item permettant de re-
censer les appartenances religieuses «autres» que protestante ou catholi-
que, puis en 1960 d'un item destine ä rendre compte du nombre de Gelles
et de ceux qui sont «sans appartenance» illustre les incidences des options
methodologiques sur la nature et la precision des donnees rdcoltees.

Le chapitre consacre ä l'etude diachronique de la distribution territo-
riale des appartenances religieuses montre que c'est au niveau des cantons
que l'on observe le mieux les transformations qui se sont operees depuis
1850. Le rythme et la nature du processus de transformation de la com-
position religieuse des cantons connaissent des differences telles que l'on
ne peut rendre compte du changement en se fondant sur les seules moyen-
nes nationales.

Une tendance generale se degage pourtant: dans les 22 cantons qui
connaissaient une majorite confessionnelle superieure ä 60% en 1850,
c'est la meine confession qui est toujours majoritaire en 1990. La perma-
nence du lien entre religion et identite territoriale reste plus nette dans les
cantons ä majoritd d'appartenance catholique romaine. Malgre la diversi-
fication croissante des appartenances religieuses dans les vingt dernieres
annees, an observe que seuls 5 cantons connaissent dans leur population
trois minorites religieuses en proportion superieure chacune ä 1% de la
population cantonale (Zurich, Geneve, Thurgovie, Argovie, Appenzell
Rhodes-Exterieures).

Depuis 1970, le recensement a egalement permis de mettre en evidence
la croissance numerique des declarations d'appartenance ä des Eglises,
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communautes, traditions ou courants religieux nouveaux sur le territoire
helvetique ainsi que des personnes sans appartenance. Le recensement est
ainsi devenu peu ä peu un instrument de la detection et de la reconnais-
sance du pluralisme religieux.

Le chapitre consacre ä l'appartenance declaree par les couples met
l'accent sur la croissance du nombre et de la proportion de couples dont
les conjoints declarent une appartenance differente. L'analyse diachroni-
que de l'implantation geographique des couples mixtes eclaire le rythme
du processus qui va de la simple coexistence de groupes religieux relati-
vement etanches les uns par rapport aux autres ä leur interpenetration
progressive. Par ailleurs, cet indicateur rend compte de l'homogeneite
interne des groupes religieux mesurde sur la base de leur taux
d'endogamie respectif qui est generalement superieur ä 60% sauf pour les
catholiques chretiens.

Enfin, le chapitre qui traite de la demographie des groupes religieux
souligne l'intera des recensements pour comprendre le röle de la compo-
sition sociale des groupes religieux. Il montre en particulier que les mi-
grations internes et l'immigration exercent une influence preponderante
sur l'evolution de la demographie du groupe catholique romain ainsi que
des nouveaux groupes religieux qui se sont implantds des les annees 1960.

Le recensement rend compte du lien d'appartenance religieuse qui pour
la grande partie de la population est un lien hdrite et developpe dans le
cadre de la socialisation familiale. Ce lien constitue une des composantes
de l'identite sociale et personnelle, une ressource disponible (par exemple
pour l'accomplissement des rites de passage). La persistance du lien herite
chez les membres des mariages mixtes de mäne que le caractdre marginal
des phenomdnes de transferts d'appartenance (du protestantisme au ca-
tholicisme ou inversement, par exemple) confirment en quelque sorte le
caractdre ä la fois personnel et social de l'appartenance religieuse.

Cependant, l'appartenance religieuse &dar& ne represente qu'une des
facettes de l'identite religieuse. Le rattachement de l'individu ä une Eglise
ou communaute religieuse ne prejuge ni d'une loyautd exclusive de ce
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groupe, ni m'dme de la connaissance et/ou de l'adhsion au contenu de
croyances religieuses de la tradition ä la laquelle an d&lare un rattache-
ment. Dans un contexte de moderniti et d'individualisation, le comporte-
ment religieux n'est pas contröle par le groupe d'appartenance. Il est lais-
se ä la libre initiative de l'individu tant en ce qui concerne le choix des
croyances que des pratiques.
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Zusammenfassung

Seit 1850 wird die Glaubenszugehörigkeit der ständigen Wohnbevöl-
kerung trotz verschiedener Bestrebungen, auf die entsprechende Frage-
stellung zu verzichten, immer wieder erfasst. Ursprünglich sollte die
Anzahl Mitglieder jener zwei Konfessionen bestimmt werden, die seit der
Reformation jede für sich in ihren jeweiligen Stammkantonen ein Quasi-
Monopol innehatten. Eine bis auf die Anfänge der Volkszählung zurück-
gehende Analyse der gestellten Fragen bezüglich der Glaubenszugehö-
rigkeit zeigt, dass sich vor allem die Formulierung der Fragekomponen-
ten gewandelt hat. Die Einführung ab 1900 einer Komponente, mittels
derer auch andere Zugehörigkeiten als jene zum katholischen oder pro-
testantischen Glauben erfasst werden konnten, dann ab 1960 einer
Komponente, die Aufschluss geben sollte über die Anzahl Personen
«ohne Zugehörigkeit», zeigt den Einfluss der methodischen Entscheide
auf die Art und die Genauigkeit der erhobenen Daten auf

Das Kapitel über die diachronische Analyse der räumlichen Vertei-
lung der Glaubenszugehörigkeiten zeigt, dass sich die seit 1850 aufge-
tretenen Veränderungen auf Kantonsebene am besten beobachten las-
sen. Tempo und Art des Wandlungsprozesses in bezug auf die in den
Kantonen vertretenen Religionsgemeinschaften sind so unterschiedlich,
dass sich die Entwicklung allein anhand der nationalen Durchschnitts-
werte nicht verfolgen liesse.

Eine allgemeine Tendenz zeichnet sich jedoch ab: In den 22 Kanto-
nen mit einer konfessionellen Mehrheit von mehr als 60% im Jahre 1850
behauptet die entsprechende Konfession auch 1990 noch ihre Vor-
machtstellung. Die Beständigkeit des Zusammenhangs zwischen Religi-
on und territorialer Identität tritt in den mehrheitlich römisch-
katholischen Kantonen deutlicher zutage. Trotz der zunehmenden Di-
versifizierung im Bereich der Glaubenszugehörigkeit in den letzten
zwanzig Jahren sind in lediglich fünf Kantonen (Zürich, Genf Thurgau,
Aargau, Appenzell Ausserrhoden) drei religiöse Minderheiten mit je
über 1% in der kantonalen Gesamtbevölkerung vertreten.
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Seit 1970 liefert die Volkszählung auch Informationen über die zah-
lenmässige Zunahme von Zugehörigkeiten zu neu in der Schweiz vertre-
tenen Kirchen, religiösen Gemeinschaften, Traditionen oder Strömungen
sowie über die wachsende Zahl von Personen ohne Zugehörigkeit. So
hat sich die Volkszählung allmählich zu einem Instrument für die Erfas-
sung des religiösen Pluralismus entwickelt.

Der Abschnitt über die Glaubenszugehörigkeit nach Paaren streicht
vor allem die absolute und die relative Zunahme von Paaren mit ver-
schiedener Zugehörigkeit hervor. Die diachronische Analyse der geo-
graphischen Verteilung der gemischten Paare zeigt, dass ein Übergang
stattfindet von der Koexistenz relativ abgeschotteter religiöser Gruppen
zu einer allmählichen gegenseitigen Durchdringung. Dieser Indikator
stellt zudem ein Mass dar für die via Endogamieziffer bezeichnete inter-
ne Homogenität der religiösen Gruppen; mit Ausnahme der christkatho-
lischen Gemeinschaft beträgt diese in der Regel über 60%.

Das Kapitel über die Demographie der religiösen Gruppierungen
befasst sich mit der Bedeutung der Volkszählungen für das Verständnis
der Rolle der sozialen Zusammensetzung der Religionsgemeinschaften.
Es zeigt insbesondere auf dass interne Migrationen sowie die ausländi-
sche Einwanderung einen nachhaltigen Einfluss auf die Entwicklung der
Demographie der römisch-katholischen Gemeinschaft sowie der seit den
Sechzigerjahren neu in der Schweiz praktizierenden religiösen Gruppen
ausüben.

Ein Grossteil der Bevölkerung, so ein Ergebnis der Volkszählung,
"erbt" gewissermassen die Zugehörigkeit zu einer bestimmten Glau-
bensgemeinschaft und entwickelt sie im Rahmen der familiären Soziali-
sation. Die Zugehörigkeit wird als Teil der sozialen und persönlichen
Identität und schliesslich auch als verfügbare Ressource (z.B. für die
Befolgung gewisser Übergangsriten) gesehen. Die tendenzielle Beibe-
haltung der ererbten Zugehörigkeit bei den Partnern gemischter Ehen
sowie die marginale Bedeutung der Konvertierungen (z.B. vom Prote-
stantismus zum Katholizismus oder umgekehrt) unterstreichen in gewis-
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Die deklarierte Glaubenszugehörigkeit stellt jedoch nur einen Aspekt
der religiösen Identität dar. Die Bindung eines Individuums an eine
Kirche oder eine Religionsgemeinschaft sagt weder etwas aus über des-
sen exklusive Treue zu dieser Gruppe noch über die Kenntnis und/oder
die innere Überzeugung von den Glaubensinhalten der Gemeinschaft,
derer man sich zugehörig erklärt. In einer von Modernität und Indivi-
dualisierung geprägten Gesellschaft wird das religiöse Verhalten nicht
ausschliesslich von der Religionsgemeinschaft bestimmt, der man ange-
hört. Die Wahl der Glaubensinhalte sowie deren Praktizierung sind
jedem einzelnen selbst überlassen.



Introduction

Le recensement de l'appartenance religieuse de la population est repetd
en Suisse depuis 1850. Son intdra s'est longtemps limitd ä fournir des
renseignements d'ordre administratif dans les cantons qui connaissent un
lien entre l'Etat et les Eglises ou d'ordre pastoral pour ces dernieres. Plus
rdcemment, an s'est aper-9u de l'utilite de l'instrument pour rendre compte
des changements profonds qui ont marque le champ religieux helvdtique
au cours du 20tne siede.

L'objectif principal de cette publication est de mettre en evidence les
traits marquants de l'evolution de la situation religieuse depuis 1850. Une
premiere partie dpistdmologique rend compte des transformations appor-
tdes aux mdthodes et instruments de saisie, d'analyse et d'interpräation
des donnees. La deuxieme opere une dtude diachronique de la distribution
territoriale des confessions/religions; elle met l'accent sur les permanences
et les mutations de la carte de l'appartenance religieuse. La troisieme
partie traite de l'appartenance religieuse ddclarde par les couples. Elle
aborde particulierement la question de la croissance du nombre de maria-
ges mixtes ainsi que celle de l'endogamie diffdrenciee des groupes reli-
gieux. Le dernier chapitre aborde le rapport entre le dynamisme ddmogra-
phique des groupes religieux et le dynamisme demographique global du
pays. Il souligne l'influence des migrations internes et externes sur le
changement du paysage religieux helvdtique. La conclusion signale
l'intdrel du recensement comme instrument de connaissance de la situation
religieuse et socioculturelle de la Suisse.

L'appartenance religieuse ne fournit qu'un eclairage partiel sur
l'identitd religieuse. La signification des donnees statistiques en la matiere
doit donc elre analysee avec prudence. Cependant l'etude degage une
double evolution significative de la situation religieuse au 20erne siecle: la
diversification des Eglises et communautes religieuses implantees en
Suisse et l'individualisation des attitudes dans le domaine religieux. Cette
derniere s'exprime, entre autres, par l'accroissement en nombre et pro-
portion de la population totale des declarations de non-appartenance ainsi
que des couples, maries ou non, dans lesquels l'homme et la femme se
caracterisent par une appartenance religieuse differente.



La mesure de l'appartenance dans une perspective historique

Ce premier chapitre met l'accent sur une reflexion epistemologique ä
propos de la signification de la variable de l'appartenance religieuse.
tente de preciser la portee et les limites d'une analyse diachronique des
resultats des recensements federaux. En rendant compte des transforma-
tions apport&s progressivement aux methodes et aux instruments de sai-
sie, d'analyse et de mise en forme des donnees r&oltees, cette demarche
prealable vise ä situer les objectifs poursuivis par les recensements dans le
domaine mentionne et ä cerner la nature des donnees appelees ä etre com-
parees diachroniquement. Il s'agit par lä m8me de degager les priorites de
l'analyse diachronique des resultats des recensements federaux.

Histoire et statut des Eglises et communauts religieuses

Depuis la Reforme, la Suisse forme avec l'Allemagne et les Pays-Bas
le trio des pays bi-confessionnels en Europe. L'application du principe
«cujus regio, ejus religio» equivalait ä une partition confessionnelle du
territoire qui a contenu le catholicisme et le protestartisme dans des espa-
ces geographiques relativement hermetiques. Par consequent, l'apparte-
nance religieuse a longtemps represent6 une des composantes des relations
entre les cantons. Celle-ci a durablement represente une des variables de-
terminant les phases de cohabitation harmonieuse ou de conflit acharne
entre ceux-ci. La guerre du Sonderbund et le Kulturkampf qui a suivi
constituent en Suisse les deux derniers exemples de conflits generes par
des divergences d'interet politico-religieux. La gestion du pluralisme reli-
gieux est donc inscrite dans l'histoire politique et culturelle du pays
(Campiche, 1980).

Processus social, la construction de l'identite religieuse implique le re-
cours ä des systemes de representation dont rintegration et la reproduc-
tion sont regulees par les rapports sociaux. Dans un contexte de partition
religieuse du territoire, l'appartenance religieuse des individus etait de-
terminee par leur appartenance territoriale. Jusqu'au 19e siede, l'identite
religieuse se definissait presque exclusivement par l'appartenance ä l'une
ou l'autre corrimunaute confessionnelle, alors que la construction de
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l'identite religieuse etait socialement prescrite par un milieu religieuse-
ment homogene.

Dans un tel cadre, la declaration d'appartenance au protestantisme ou
au catholicisme n'impliquait pas necessairement de connaitre ni d'adherer
ä l'ensemble des traits caracteristiques definissant la confession, telles que
son systeme de croyances et de rites ou encore son organisation et sa •egu-
lation des rapports entre clercs et laics. En Suisse (comme en Allemagne
ou en Hollande) l'identite protestante ou ridentite catholique s'est dura-
blement forme au regard de l'autre; le sentiment d'appartenance et la
cohesion du groupe se nourrissant de la conviction de partager des codes,
des valeurs et des savoirs non seulement differents mais aussi plus legiti-
mes que ceux de l'autre groupe. Processus dont la reproduction etait en
quelque sorte consolidee ou reactivee par les periodes de conflit.

L'identite religieuse des Suisses a trouve dans les evenements politi-
ques de la fin du 19 e siede un terreau favorable pour atteindre sa forme
contemporaine. Le passage d'une federation de cantons ä un Etat federal a
implique une redistribution des cartes qui touche tous les domaines, poli-
tique et religieux compris. Les idees liberales (1830) puis radicales (1848)
qui inspirerent ces changements ont eu des consequences notables pour le
statut des Eglises et leur Organisation (Campiche et al., 1990).' En lais-
sant aux cantons le soin de regier les rapports Eglises/Etat, la Constitu-
tion de 1848 (Amsler, 1995, p. 48)2 a favorise l'apparition de systemes
varies qui perdurent aujourd'hui, allant de la separation totale ä l'Eglise
d' Etat.

1 Dans les cantons protestants, 1'Etat pesa lourdement pour obliger les Eglises ä se democratiser et ä
introduire dans tous leurs rouages des laics qui participerent des lors pleinement ä leur gouverne-
ment.

2 La Constitution de 1848 n'accordait qu'aux seuls citoyens de confession chretienne les droits
d'etablissement, d'egalite devant la loi et de libre exercice du culte.

Art. 41: La Confederation suisse garantit ä tous les Suisses appartenant ä une confession chretienne
le droit de s'etablir librement dans toute l'etendue du territoire suisse (NB: l'incise `appartenant a
ete abrogee en 1866).

Art. 44: Le libre exercice du culte des confessions chretiennes reconnues est garanti dans toute la
Confederation.
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L'introduction dans la Constitution federale de 1874 d'un article 49
instituant la liberte de culte (ibidem, p. 47) 1 a balise le terrain pour le
pluralisme religieux. 2 La definition au niveau des cantons du statut juridi-
que des Eglises et communautes religieuses au cours du 20e siede laisse
transparaitre une conception souple de la laicite permettant des accommo-
dements en fonction des particularites cantonales.3

Les etudes historiques concernant la societe suisse d'avant les premiers
recensements ne font pas etat de statistiques, meme fragmentaires, con-
cernant la pratique des mariages mixtes. Il est probable que la possibilite
juridique, religieuse et sociale d'en conclure n'ait pas ete interdite imme-
diatement apres la Rdforme. Si an se refere ä l'exemple allemand
(Etienne, 1996), le durcissement des identites confessionnelles et
l'empechement systematique ne sont intervenus que dans le courant du 17e
siede, et encore avec une rigueur variable selon les regions et les localites.

La question des mariages mixtes du point de vue de l'appartenance
declaree des conjoints est devenue l'objet d'un debat politique en Suisse
des la fin du 18' siecle4 ä travers le processus de laicisation de l'Etat civil
visant ä supprimer l'emprise des institutions ecclesiastiques sur la cele-
bration du mariage. Le debat prend fin en 1874, la revision de la Consti-
tution federale institue la liberte de culte et l'autorite des pouvoirs civils
dans la definition du droit du mariage.5

1 Ce n'est que depuis 1874 que les juifs, par exemple, sont consids comme citoyens suisses ä pari
entire au benefice des libertes fondamentales d'etablissement, de commerce et de culte.

2 L'article 50 de 1874 affirme l'interdiction faite ä l'Eglise catholique d'riger de nouveaux diocses
sans I'approbation de la Conf&kration. Il s'agit lä d'une mesure visant ä marquer symboliquement la
pr&minence du politique face ä une confession qui räistait aux i&es modernes.

3 Parmi les questions relatives ä la laicite: le statut des minoritis religieuses, les rapports entre Eglises
et Etat au niveau cantonal et f&lral, l'enseignement de la religion, etc.

4 En 1799, la Republique helvaique elabore une loi qui confie aux municipalitis le registre d'Etat
civil, soustrait les conflits conjugaux ä la juridiction eccl8siastique et autorise les mariages mixtes.

5 Article 49: «Nul ne peut eire contraint (...) d'accomplir un acte religieux».
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Les raisons politiques de la mesure de l'appartenance

Le probleme pose par les personnes se reclamant d'une appartenance
autre que Gelle des categories prevues par la nomenclature du recensement
se pose tres töt. L'annuaire de 1870 fait etat d'une discussion portant sur
la maniere de poser la question de l'appartenance religieuse. En reaction ä
une proposition que la question soit posee d'une fa9on «que chacun püt y
designer lui-meine sa confession» (BS', 1872, p. XI), les documents de
l'epoque font etat de quatre arguments s'opposant ä cette proposition:

• le mode de faire en vigueur, i. peu d'exceptions pres, permet de fixer le
nombre de partisans des differentes confessions;

• le nombre de sectaires et de personnes appartenant ä une autre confes-
sion n'est pas assen grand pour qu'on cree des rubriques pour les dis-
tinguer (ibidem, p. 286);

• les membres de sectes ne se declareraient pas ouvertement;

• la publication des resultats du recensement doit intervenir aussi vite
que possible.

Cet argumentaire est tres eclairant dans la mesure oü il permet de de-
gager l'objectif originel du recensement de l'appartenance religieuse, ä
savoir deterininer le nombre des membres appartenant ä dune ou l'autre
des deux confessions majoritaires dans chaque canton: le protestantisme et
le catholicisme. Cet objectif repond en quelque sorte ä une demande qui
emane ä la fois des administrations cantonales et des autorites ecclesiasti-
ques.

En 1880 dejä, le Conseil federn' avait decide de laisser de cöte la ques-
tion de la confession, mais dix gouvernements cantonaux representant la
majorite du peuple suisse le prierent de revenir en arriere. Le motif de leur
demande etait qu'en cas de renoncement de la part de la Confederation,
les cantons devraient eux-memes proceder ä un recensement. Ce n'est que
pour satisfaire le voeu de certains cantons et des Eglises concernees (sous
entendu reformee et catholique) que l'on a finalement maintenu la ques-

1 Le sigle BS renvoie aux publications du Bureau de statistique du Departement f&liral de l'int&ieur
(voir en bibliographie).
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tion. A l'occasion de recensements ultdrieurs, l'argument sera rdpiti que
ces donndes sont utiles ä certaines administrations cantonales (calcul de
l'impöt des personnes morales) ainsi que pour la gestion des affaires ec-
cldsiastiques (definir le besoin en nouvelles paroisses, ddterrniner le nom-
bre de pasteurs ou de curds rdmundrds par l'Etat). Cet objectif influe di-
rectement sur la formulation meme des questions: «il est prdfdrable, aussi
longtemps que cette question est rdclamde par des gouvernements canto-
naux, de la maintenir sous sa forme la plus simple» (BS, 1905, p. 43).

Le projet de formulaire du recensement de 1990 (date de 1986) ignorait
dgalement la question de l'appartenance religieuse (Institut de droit cano-
nique et de droit eccldsiastique, 1987, p. 2). Les principales raisons dvo-
qudes alors dtaient: l'atteinte ä la sphre personnelle; la prdcision insuffi-
sante de la question; le taux croissant de non-rdponses ä cette question;
l'exigence d'un important travail de codification et d'analyse; le peu
d'utilitd de cette information. Cette position a provoqud un tir de barrage
de la part des institutions faitires rdformde, catholique romaine, catholi-
que-chrdtienne et isradlite comportant l'argumentation suivante (Con-
fdrence des Ev8ques et al., 1987):

la sph&e privde n'est pas violde, seule l'appartenance formelle est
saisie avec pour but de dresser un tableau quantitatif de l'affiliation ä
des groupes religieux organisds;

la religion appartient aux caractdristiques d'une population au m8me
titre que la langue;

chacun a la libertd de rdpondre ou non et les non-rdponses doivent are
considdrdes comme des indications du changement culturel dans le
pays;

- l'utilitd pastorale de connaitre les besoins par commune (groupes
d'äges, professions, etc.);

rine& de rendre compte des particularismes cantonaux et de ne pas
imposer une Vision nationale et rdductrice de la population.

Certains de ces arguments sont proches de ceux dvoquds plus d'un
si&le auparavant (besoins pastoraux, spiee privde prdservde). D'autres
introduisent des justifications nouvelles en mettant l'accent sur rine&
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sociologique, voire politique, de mesurer l'appartenance religieuse. A cela
s'ajoute que les donnees du recensement federal constituent la seule
source d'information pour plusieurs cantons.'

Un instrument pour mesurer l'appartenance formelle

Les reticences de la Confederation ä proceder au recensement de
l'appartenance religieuse peuvent etre comprises aussi bien comme un
signe de desinteret des autorites politiques pour la question religieuse que
de leur volonte de ne pas alimenter des conflits sur ce theme. Malgre ces
reserves, le recensement apparait comme un instrument revelateur d'une
certaine politique religieuse de l'Etat fdderal, dans la mesure oü les recen-
sements ont notamment contribue ä transformer la perception de la reli-
gion. En Suisse des 1850 les recensements ont permis de se faire une idee
du paysage religieux. Les premieres statistiques ont decrit l'appartenance
religieuse en fonction d'une «grille hermetique» de faon ä ne laisser
echapper personne. L'idee que tout le monde devait etre d'une religion
prevalait. Au tournant du siede cependant, ce mode de faire a ete remis en
question, car il apparaissait conferer ä la notion d'appartenance un carac-
tere univoque et il masquait l'existence de differents types de membres.
On est passe ainsi de l'idee que tout homme est d'une religion, comme an
appartient ä un territoire, ä celle d'appartenance religieuse en tant que
notion classificatoire (Campiche, 1989).

Parmi les critiques formuldes ä de nombreuses reprises ä l'egard du re-
censement de l'appartenance religieuse, celle du respect de la liberte de
croyance et/ou du caractere prive de la croyance apparait tres töt.
L'«appartenance ä une communaute religieuse est chose d'ordre absolu-
ment prive, ddterminee par des raisons d'education et d'heredite ainsi que
par l'attrait exerce sur l'individu par le milieu environnant» (BS, 1915,
p. 68). L'argument qui leur repond affirme que par le recensement an ne
s'enquiert pas des croyances, car «personne n'admettra en effet que tous

1 En particulier les cantons qui en raison de la protection des donnees ä caract&e personnel ne permet-
tent pas de saisir les informations sur l'appartenance religieuse (voir ä ce sujet la loi valaisanne du 28
juin 1984 concemant la protection des donnees ä caracere personnel, article 5).
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les protestants, tous les catholiques ou tous les israffites &signds comme
tels dans les formulaires de recensement soient d'accord entre eux dans
leur croyance ä un principe quelconque des doctrines religieuses. La liber-
td de croyance et de conscience est ainsi laiss& intacte avec la r&laction
actuelle de la question relative ä la confession» (BS, 1892, p. 31). Autre-
ment dit, la liberte de conscience n'est pas menac& etant donne que
l'interrogation ne pofte pas sur les croyances mais sur rappartenance
«formelle».

De fa9on r&urrente, rargument de l'appartenance formelle est brandi
face ä deux types de critique. A celle qui juge que cette question ne res-
pecte pas la sph&e priv6e, on reond que «le recensement ne saurait 8tre
une enqu8te sur les convictions religieuses de chacun. Il permet rianrnoins
d'äablir par des criees externes l'appartenance formelle ä teile confes-
sion ou religion» (BFS 1 , 1964, p. 17). A celle de l'inadaptation de la no-
menclature pour saisir l'appartenance ä d'autres religions, on r&orque
que: «le classement selon la religion est fonde non pas sur les convictions
religieuses intimes, mais sur l'appartenance formelle ä une religion ou
confession selon les propres d&larations des personnes interrog6es»
(BFS, 1973, p. 539).

Cependant rargument de l'appartenance formelle n'est pas un dogme.
La dimension culturelle de la religion est egalement reconnue dans cer-
tains documents plus r6cents: «tout comme la langue, l'appartenance ä
une confession est un des constituants importants de l'identit de
l'individu» (OFS, 1989, p. 303).

Il apparait en 1-sum6 que ce sont principalement les Eglises historiques
qui ont marque leur int&et pour ce type d'information et que l'objectif
consistant ä saisir l'appartenance formelle däermine directement le conte-
nu de la nomenclature et l'exploitation des donn6es r6colt6es. Celles-ci
devraient permettre de compter le nombre de personnes se rattachant ä
une eglise ou communaut6 protestante, catholique ou isradite.

1 Le sigle BFS renvoie aux publications du Bureau federal de statistique (voir en bibliographie).
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L'evolution de la nomenclature

Cette partie porte sur la construction et l'dvolution de l'instrument de
saisie de l'appartenance religieuse de manidre ä prdciser sur quelle base
elle s'est opdrde et dans quelle mesure des comparaisons diachroniques
sont legitimes. L'analyse aborde en premier les dtapes de la construction
de la nomenclature. Elle traite ensuite de la signification et des limites de
l'appartenance en tant qu'instrument de comprdhension du champ reli-
gieux.

La nomenclature utilisde depuis '1850 pour saisir l'appartenance reli-
gieuse n'est pas constante. Lors du premier recensement, le formulaire est
rempli par un propose et la question porte sur l'appartenance ä une con-
fession en distinguant trois catdgories: catholique, protestant et isradlite
(cette dernidre ddsignation seit d'intituld gdndrique pour ddsigner les non-
chrdtiens). Dix ans plus tard, le chef de mdnage remplit le questionnaire
qui est contröld par un agent recenseur; ce dernier a pour instruction de
vdrifier que les inscriptions, dont celle de la religion, soient compldtes. Le
questionnaire propose quatre items: catholique, protestant, autres confes-
sions chrdtiennes, religions non-chrdtiennes.

Parmi les dtapes significatives de la transformation de la nomenclature,
quatre mdritent d'ötre mentionndes, car elles influent sur la nature de
l'information saisie.

• En 1900, introduction d'un item' «autre, laquelle» suite ä de nombreu-
ses demandes de laisser la possibilitd d'indiquer leur confession ä ceux
qui ne sont ni protestants, ni catholiques, ni isradlites.

• De 1920 ä 1960, la liste des appartenances religieuses comporte un
item distinct pour enregistrer l'appartenance des «catholiques-
chrdtiens». Il s'agit de la seule tentative d'introduction dans le recen-
sement d'un nouvel item d'appartenance au cours de ce sidcle.

• Introduction de l'item «sans appartenance religieuse» en 1960. Depuis
cette mdme annde, la publication des statistiques distingue la catdgorie
«sans indication».

I Voir aussi le paragraphe: L'item «autres».



BFS OFS UST

	 La mesure de l'appartenance dans une perspective historique 	 25

• Finalement, il est decide en 1970 que seuls les groupes d'appartenance
protestant et catholique romain seront imprimes sur le formulaire indi-
viduel, tout en conservant un item pour indiquer une autre apparte-
nance ainsi qu'un item «sans appartenance religieuse».

On observe par ailleurs un glissement semantique interessant dans la
mesure oü la question posee dans les formulaires de la fin du 19 e siede
faisait etat de «confession» voire de «religion» alors que les plus recents
font porter l'interrogation sur l'appartenance ä une «Eglise». On peut y
voir une simple adaptation de langage ou la recherche d'une formulation
susceptible de saisir l'appartenance «formelle»'. Il est probable que le
changement opere n'est pas sans effets sur les reponses et doit favoriser
l'accroissement des declarations de non-appartenance.

L'item «les protestants»

L'indicateur de l'appartenance au protestantisme pose differents pro-
blmes, en particulier le classement des personnes revendiquant
l'appartenance ä une communaute protestante autre qu'une Eglise refor-
mee cantonale 2 (communaute ou secte protestante, eglise libre, commu-
naute evangelique, etc.). Le &bat est aussi ancien que le recensement

Des les premiers recensements en effet, les documents publies font
etat des options ä prendre concernant la categorisation des protestants: «la
designation `reformes' serait plus exacte: l'expression ordinaire
`protestants' a ete adoptee pour y inclure les lutheriens d'Allemagne et
d'autres pays (...) qui sans cela auraient ete compris sous la rubrique
autres confessions chretiennes, ce qui ne doit pas avoir lieu» (BS, 1872,
p. XLIV). A l'argument de comprehension s'ajoute celui du respect des
susceptibilites religieuses; «il a ete choisi l'expression protestants afm de
ne pas induire en erreur les confessionnistes qui sont nombreux» (ibidem,
p. 286).

1 Plusieurs recherches ont montre que la formulation de la question de l'appartenance pouvait influer
sur les reponses des personnes interrogees, selon qu'elle porte sur l'appartenance formelle ou
l'appartenance culturelle (Roof, 1979).

2 Le propos se limite ä l'approche demographique de l'appartenance au protestantisme. Il ne prend pas
en consideration les aspects theologiques ou juridiques de la question.
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Mais, des le premier recensement, nombre de protestants ont choisi la
rubrique «autre, laquelle» pour rendre compte de leur appartenance: «les
personnes appartenant ä de petites sectes protestantes telles que les me-
thodistes, les anabaptistes etc. se sont inscrites souvent comme adherents
d'autres confessions et que ces personnes sont souvent dans l'incertitude
au sujet de la question de savoir s'ils devraient se ranger parmi les protes-
tants ou les adherents d'autres confessions... il y a tout lieu de penser que
les distinctions entre protestants et autres confessions n'ont pas ete les
mesmes partout» (BS, 1892, p. 68).

En fin de compte les autorites chargees d'organiser le recensement ont
tres töt decide d'introduire une regle pour interpreter les reponses des
protestants: «il a ete estime qu'il etait non seulement plus juste en soi mais
encore necessaire de ranger parmi les protestants toutes les personnes qui
avaient inclique dans le formulaire le nom d'une communaute religieuse se
rattachant au protestantisme (telles que methodiste, anabaptiste, baptiste,
adventiste, anabaptiste evangelique, mennonite, irvingien, catholique-
apostolique). Ce procede repond au mode de groupement des religions
usite ailleurs, par exemple dans les recensements prussiens» (ibidem,
p. 68). Le principe invoque est celui du respect de la liberte de conscience:
«si l'on distingue entre catholiques romains et liberaux, il faudrait aussi
distinguer parmi les protestants entre ceux qui appartiennent ä une eglise
nationale et ceux qui appartiennent ä une eglise libre (...), on ne saurait
entrer dans cette voie sans encourir le reproche de s'immiscer dans des
questions que beaucoup de personnes preferent envisager comme affaire
de conscience» (ibidem, p. 68). Avec l'introduction de la rubrique «autre,
laquelle» dans le formulaire, on assiste ä la publication de listes des frac-
tions considerees comme protestantes et attribuees ä la rubrique
«protestants».'

1 En 1910: adventistes, irvingiens, baptistes, scientistes, darbystes, dissidents, anglicans, libristes
(Eglise libre), salutistes, moraves, mennonites, m6thodistes, Eglise du millenium, anabaptistes, per-
fectionnistes, presbyt&iens, protestants, puristes, rdormes, libres penseurs, rationalistes, unitaires,
sionistes (sic). En comparaison, liste des appartenances rattaches ä la rubrique catholique: Eglise
armnienne, catholiques-chraiens, catholiques romains, Eglise grecque ou Eglise d'Orient, catholi-
ques-russen, catholiques sans autre cksignation (BS, 1915, p. 69).
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Depuis, les principes de classement des protestants n'ont pas varie: «on
compte avec les protestants non seulement les membres des eglises evan-
geliques nationales, des eglises nationales etrangeres et des eglises libres
mais aussi les adeptes des communautes dvangeliques particulieres
(sectes)» (BS, 1964, p. 17). En 1970, pour la premiere fois, la statistique
distingue l'appartenance ä differentes communautes evangdliques (neo-
apostoliques, mormons, temoins de Jehovah) tout en faisant remarquer
que les donnees concernant les Evangeliques mdthodistes sollt inutilisa-
bles, l'Eglise methodiste ayant donne l'ordre ä ses adeptes de se declarer
protestants (BFS, 1973, p. 541). Les options qui orientent le recensement
federal ä propos du protestantisme donnent en fin de compte de celui-ci
une definition large, .englobante et peu differenciee.

L'item «les catholiques-ehrdtiens»i

Il se passe cinquante ans environ entre la separation des catholiques-
chretiens ou vieux-catholiques d'avec les catholiques romains et le pre-
mier recensement publie denombrant separement les adherents aux deux
courants du catholicisme. A l'occasion du recensement de 1888, la de-
mande en avait dejä ete formulee par certains cantons (Bäte-Ville et Ar-
govie) pour regler une question de droit ecclesiastique. La requöte a ete
refusde car «la separation des deux confessions et de leurs adherents
n'etait pas partout assez tranchee pour qu'on souleve des questions qui
pourraient provoquer ici et lä des discussions desagreables» (BS, 1892,
p. 68).

Dix ans plus, tard, face ä la demande des memes cantons, an renonce ä
introduire cet item parce que le Conseil du synode catholique-chretien
estime cette distinction inopportune et que des cercles catholiques-
chretiens et catholiques romains ont formule des rdserves expresses contre
tout recensement base sur la division des deux branches du catholicisme
(BS, 1915, p. 69).

1 L'Eglise vieille-catholique de Suisse a ete constitude en 1875 par des catholiques-liberaux opposs ä
la rdsistance manifeste par le catholicisme romain ä l'dgard de la culture moderne (Vischer et al.,

1995, p. 215 ss).
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L'introduction d'une rubrique «vieux-catholiques» en 1920 n'a pas
donne satisfaction. Des reclamations sont parvenues de la part des autori-
tes cantonales de Lucerne, Tessin et Fribourg demandant ä rectifier les
reponses, voire ä proceder ä un nouveau recensement, car nombre de ca-
tholiques romains avaient indique cette reponse en ignorant la difference
entre les deux confessions (BFS, 1925, p. 32).

Par la suite, le probleme resta entier, car l'item «catholiques-chretiens»
utilise des 1930 a entretenu la confusion dans la population de teile sorte
que de nombreuses erreurs ont ete observees, obligeant ä des verifications
et ä des corrections toujours plus nombreuses, notamment dues ä un nom-
bre proportionnellement croissant des immigrants catholiques des pays du
sud de l'Europe ä partir de 1950. C'est pourquoi, des 1970, l'item distinct
«catholiques-chretiens» est retire tout en gardant pour l'analyse la dis-
tinction entre «catholique romain» et «catholique-chretien», les catholi-
ques-chretiens s'inscrivant/se declarant sous la rubrique «autre, laquelle».

Le nouveau mode de faire evite de proceder ä des verifications et le
BFS fuge pour sa part qu'«on peut admettre que le nombre obtenu corres-
pond assez bien ä la realite» (BFS, 1973, p. 63). Cependant, il reste que
la solution retenue pour des raisons pratiques introduit une difference,
voire une inegalite, dans le traitement de l'appartenance ä 1'«Eglise ehre-
tienne de la Suisse» qui constitue l'une des trois Eglises dites nationales.
Les observations qui precedent montrent qu'il convient d'analyser avec
prudence les donnees statistiques concernant l'appartenance au catholi-
cisme chretien.

L'item «autres»

Les responsables du recensement ont des l'origine dü faire face au
probleme pose par les ajouts manuscrits de la part de personnes (ou
d'agents recenseurs) ne pouvant se classer ä l'interieur de la nomenclature
proposee. «Relativement ä la confession il n'a rien ete observe de remar-
quable si ce n'est que dans le canton de Vaud un certain nombre de per-
sonnes se sont inscrites comme libres penseurs. Ceux-ci sont compris
dans la troisieme categorie, celle des autres confessions chretiennes bien
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que quelques-uns d'entre eux se soient eux-m8mes inscrits sous la qua-
trime rubrique parmi les isradlites. On est parti du point de vue que ces
personnes avaient probablement ete baptisdes, qu'il existe un grand nom-
bre de personnes qui bien que comptdes comme appartenant ä la religion
chräienne n'en sont pas moins libres penseurs et en outre que la plupart
des sectes qui rentrent sous la troisieme rubrique observent en principe la
libertd de conscience» (BS, 1872, p. XV).

En 1900, an introduisit une question ouverte permettant d'indiquer de
fa9on manuscrite l'appartenance ä une religion ou ä un courant de pensde
autre que le protestantisme ou le catholicisme. Jusqu'ä l'introduction de la
rubrique «sans appartenance» en 1960, la rubrique «autres» a dtd utilisde
dgalement pour indiquer l'absence d'appartenance ä une Eglise ou ä une
communaute religieuse. On remarque donc que l'adaptation progressive
de l'instrument a consistd ä dlargir le champ couvert par le recensement
de maniere ä rendre compte de la diversification des appartenances ainsi
que de la diffusion de l'attitude consistant ä ne pas adWrer ä un groupe
religieux.

L'evolution de cet indicateur pose donc certains problmes pour
l'analyse diachronique, dans la mesure oü la nomenclature utilis6e pour
rendre compte des rdponses «autres» n'a pas rapprochd systdmatiquement
les m8mes appartenances.'

L'appartenance religieuse des couples

Ms 1870, la statistique fd&rale proc&le ä une comparaison de
l'appartenance religieuse des epoux vivant ensemble dans le cadre du
chapitre qui traite de l'dtat civil. C'est la notion d'eoux qui est gdndrale-
ment utilisde, ä l'exception de 1888 oü il est question de «mariage». On

1 Liste des appartenances «autres» publi& suite au recensement de 1910:

- religions orientales: mahom&isme, bouddhisme, zoroastrisme, brahmanisme, hindouisme, confu-
cianisme, shintoisme;

- adh6rents d'autres doctrines ou sans confession: mormons, chr6tiens libres, sans attache religieuse,
rationalistes, dastes, monotMstes, spirites, th&sophes, disciples de Tolstoi, religion naturelle, posi-
tivistes, darwinistes, agnostiques, ath&s, panth6istes, culture ahique, monistes, libres penseurs, sans
confession, sans bapt8me, sans confession indiquie (BS, 1915, p. 69).
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remarque que tres töt cette variable composee a ete envisagee comme
analyseur de la transformation sociale et religieuse de la Suisse: «les ma-
riages entre adherents d'une mesme confession forment encore une grande
majorite et il en sera ainsi aussi longtemps que les esprits subiront les
influences confessionnelles. Cependant le mouvement et les relations de la
vie actuelle, qui melangent de plus en plus les populations, travaillent
puissamment, de concert avec les idees modernes, ä l'apaisement des dis-
sensions religieuses et ä la destruction des prejuges confessionnels. Dans
les populations de confession mixte, l'attraction des sexes n'attend m8me
pas que cette conciliation intellectuelle ait eu lieu, et unit par des liens
indissolubles les adherents des croyances les plus opposees, en laissant ä
l'avenir le soin de l'assimilation.» (BS, 1883, p. XXVI s.)

La nomenclature utilisee en 1990 par les publications de l'OFS marque
une double evolution par rapport aux recensements precedents. D'une
part, on envisage l'ensemble des couples, maries ou non. D'autre part, on
parle de «groupes d'appartenance religieuse», notion qui se demarque
nettement de celle de confession ou de religion utilisee jusqu'alors. A re-
marquer que les tableaux publies abandonnent la notion de mariages
mixtes des 1920 au profit de celle plus neutre de «couples de confessions
differentes».

Int&et et limite du recensement pour mesurer l'appartenance
religieuse

Des leur origine, les publications statistiques concernant l'appar-
tenance religieuse ont deeint le paysage religieux suisse ä travers le mode
de presentation des donnees ainsi que les commentaires d'accom-
pagnement. Malgre l'absence d'objectifs politiques explicites de la part de
la Confederation, les demographes ont marque un certain inter& pour
cette variable en rendant compte de l'appartenance individuelle (enrichis-
sement de la nomenclature, analyse selon les decoupages territoriaux;
prise en compte des facteurs demographiques explicatifs de l'evolution
tels la nationalite, le sexe ou l'äge), mais aussi de l'evolution du nombre
et de la proportion de couples selon que l'appartenance religieuse des
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conjoints est homogene ou heterogene. Globalement, le recensement a
donc principalement ete utilise pour evaluer le nombre des personnes
composant les groupes religieux sans que ces derniers soient qualifies par
des criteres explicites ou identiques. De ce fait l'analyse diachronique a
mis l'accent sur l'evolution du rapport numerique (en termes souvent de
gains et de pertes) soit entre les groupes composant les deux confessions
principales, soit entre ces derniers et les groupes se rattachant ä de nouvel-
les religions ou se declarant sans appartenance. Sa seconde fonction con-
siste en effet ä recueillir les declarations d'appartenance ä des Eglises,
communautes, traditions ou courants de pensee «autres» ou differents. En
raison de l'accroissement de ces dernieres, le recensement est devenu peu
ä peu un instrument de la detection et de la reconnaissance du pluralisme
religieux.

La variable de l'appartenance religieuse constitue une dimension de
l'identite individuelle (Campiche, Dubach, 1992) dont les modes
d'acquisition sont divers et dont la signification dans le contexte du recen-
sement peut etre multiple. Elle rend compte en effet de differents aspects
du lien religieux, tels que l'appartenance transmise par les parents ou par
une Organisation religieuse (socialisation); l'adhesion aux valeurs de la
confession ou de la religion declaree, le sentiment d'appartenir ä une
communaute religieuse, etc. Meme si le recensement comme tel ne permet
pas de les mesurer, l'interpretation des resultats ne peut ignorer la diversi-
te des motifs de l'appartenance religieuse, de meme que de ceux qui peu-
vent conduire ä se declarer sans appartenance (absence de pratique ou de
conviction).

En raison du caractere partiellement qualitatif du questionnement, des
le recensement de 1900, la variable peut mesurer aussi bien l'appar-
tenance «formelle», c'est-ä-dire le nombre des membres d'une Eglise ou
d'un groupe religieux, que le nombre de ceux qui s'identifient «existen-
tiellement» aux valeurs de la religion ou de la communaute declaree. La
diversite des significations du lien religieux ä une communaute ou eglise
empeche toute interpretation des donnees qui se limiterait ä la seule appar-
tenance formelle. Pour autant, il importe de garder i. l'esprit que la decla-
ration d'appartenance ne donne qu'une vue partielle de l'identite religieuse
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(Glock, 1967; Hammond 1988), qui se decline ä travers une pluralitd de
dimensions telles que la religiositd privee, la pratique communautaire, les
croyances, etc.

Nous considerons au vu de ce qui precede que les statistiques concer-
nant l'appartenance religieuse peuvent etre envisagees comme des indica-
teurs du changement religieux du 19 e siecle ä nos jours. On voit cependant
ä la fois l'interet et les difficultes d'une analyse diachronique des declara-
tions d'appartenance. L'interpretation des changements observes devra
eire effectuee avec prudence. Il s'agit de tenir compte du fait que les de-
clarations d'appartenance n'expriment pas necessairement une meme
realite sociale ou religieuse selon le contexte historique, social, culturel
dans lequel elles ont ete rdcoltees (Bauberot, 1983). Elles peuvent 8tre
influencees ä la fois par la capacite de differencier entre les traditions
religieuses de la part des personnes interrogees, par la differenciation
objective/subjective entre les groupes religieux, et par le contröle social
qui s'exerce sur le lien ' religieux. L'effet de ces differents facteurs est
d'autant plus difficile ä interpreter qu'il a pu varier en fonction des trans-
formations sociales et culturelles au cours de ce siede.

Ce point de vue s'accorde avec le propos de W. Haug dans un article
de 1985 qui traite de la definition de la notion de sous-population dans
une perspective demographique (Haug, 1985). Celle-ci designe la somme
de tous les individus qui se distinguent par une ou plusieurs caracteristi-
ques communes au sein d'une population. La notion de sous-population
s'applique ä des groupes, communautes distinctes du point de vue lin-
guistique, ethnique, religieux, politique. On distingue ainsi les sous-
populations et groupes constitues sur un critere administratif (Etat), bio-
logique (sexe, äge) ou economique (revenu). Cependant l'auteur note qu'il
existe plusieurs difficultes pour operer ce type d'analyse:

– necessite de definir les caracteristiques et criteres pris en consideration.
Pour l'appartenance religieuse le critere peut varier: membre d'une
eglise, maniere de pratiquer, declaration d'appartenance;

– fluctuations du nombre et de la composition d'une sous-population qui
peuvent 'etre dues ä des modifications d'attitudes et de comportements
qui n'ont pas forcement un lien avec des processus demographiques;
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l'appartenance confessionnelle par exemple se modifie pour des raisons
differentes telles que les migrations (ou la natalite) ou la signification
sociale de la religion, processus qui peuvent se superposer et/ou inter-
agir;

– le plus souvent les sous-populations ne peuvent pas ötre exactement
delimitees, car les elements de mobilite qui conduisent ä des situations
transitoires ou mixtes sont constamment ä l'oeuvre, exemple la double
ou multiple appartenance religieuse.

Les limites mentionnees expliquent pourquoi, dans la regle, la statisti-
que officielle ne tient pas compte des phenomenes tels que les multicrite-
res d'appartenance (elle n'en considere qu'un), la fluctuation de la signifi-
cation des criteres (röte changeant de la religion), la plasticite des limites
entre sous-populations (une seule appartenance). Cette analyse de W.
Haug trouve son illustration dans un extrait des annuaires publies ä
l'occasion du recensement de 1910: «personne n'ignore que de nombreux
croyants frequentent les reunions d'eglises separees sans avoir rompu
pour cela avec l'eglise nationale si bien qu'ils peuvent s'envisager avec
autant de droit comme adherents de l'une ou l'autre des associations»
(BS, 1915, p. 69).

L'auteur (W. Haug) note en conclusion que le recensement est souvent
influence par des interöts politiques et par la maniere dont les problemes
sont definis (prise en compte de la religion ou non, types de groupes reli-
gieux recensds, etc.). Une autre citation lui donne egalement raison sur ce
point: «l'Etat n'avait aucune mission d'aller plus loin et de contribuer
peut-etre, en allant ä la recherche des fractions religieuses qui se sont
formees au-dedans et au-dehors des eglises existantes, et dont
l'antagonisme semble etre encore plus vif que celui des dglises elles-
mömes, ä alimenter la guerre qui menacera töt ou tard l'existence des
eglises nationales» (BS, 1883, p XLVII, cite par BS, 1915, p. 69).

Compte tenu de ce qui precede, notre etude vise ä cerner la transfor-
mation du champ religieux sur la base des declarations d'appartenance
dans le domaine confessionnel ou religieux recueillies dans le cadre des
recensements federaux. Elle devrait permettre de rendre compte d'un
double processus. Premierement, la diversification des traditions religieu-



34 L Wolution de l'appartenance religieuse et confessionnelle en Suisse 	 BFS OFS USI

ses implant&s sur le territoire suisse, aussi bien des traditions chräiennes
(&veloppement des eglises evangeliques par exemple) que des traditions
religieuses r&emment implant&s (islam, religions orientales par exem-
ple). Deuxiänement, la tendance ä l'individualisation dans le domaine
religieux qui se traduit par le caracee facultatif de la d&laration
d'appartenance (augmentation des «sans religion») ou par l'accroissement
de 1'heterogeneite de l'appartenance ä l'int6rieur des m6nages.



L'appartenance cleclaree

L'histoire de la distribution territoriale des confessions/religions a pour
objet l'analyse des variantes regionales de la carte confessionnelle
(homogeneite/heterogeneite des regions) et l'evolution du poids de la com-
posante religieuse par rapport ä l'identite territoriale.

Les declarations touchant l'appartenance aux differents groupes reli-
gieux sont considerdes comme des indicateurs de la taille de ces groupes
et des rapports de majorite/minorite entre eux dans les univers geographi-
ques consideres. Quant ä l'evolution du nombre des personnes sans appar-
tenance ou sans religion, elle decrit ä la fois une attitude individuelle (se
declarer sans lien religieux) et sa diffusion dans la societe.

Ce chapitre se compose de quatre parties. Dans les deux premieres,
nous analyserons l'evolution de l'appartenance religieuse en Suisse, puis
selon les cantons entre 1850 et 1990; la troisieme traite de l'evolution
diachronique de l'appartenance ä chacune des Eglises et comrnunautes
religieuses prises en compte par les recensements. Quant ä la derniere
partie, elle propose une synthese en mettant l'accent sur la diversification
de l'appartenance en Suisse et dans les cantons ainsi que sur la question
des minorites religieuses.

Pour l'essentiel, les donnees analysees sont tirees des tableaux synthe-
tiques publies par l'OFS (OFS, 1993). Le choix des annees tient compte
de l'evolution diachronique propre ä chaque variable analysee. A noter
que la designation des Eglises et communautes religieuses est celle qui a
ete retenue par les publications de l'OFS en 1990.

Quant aux facteurs demographiques explicatifs des changements de-
crits et analyses dans le present chapitre, ils seront discutes dans le chapi-
tre qui traite de la demographie des groupes religieux.
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Evolution de l'appartenance religieuse en Suisse

Une analyse diachronique de l'appartenance religieuse au plan national
est possible depuis 1850. Mem si les indicateurs ont evolueau cours des
ans (voir l'dvolution de la nomenclature d&rite au chapitre pr&edent), la
comparaison des donnCes recueillies permet de se faire une premi&e id&
de l'dvolution du rapport num&ique et proportionnel des principales Egli-
ses et communaues religieuses.

Tableau 1:	 Population residante selon l'appartenance religieuse, de
1850 ä 1990, en nombres absolus

1850 1880 1900 1930 1960 1990

Eglises et com-

munautes protes-

tantes

1 417 786 1 667 109 1 916 157 2 330 303 2 861 522 2 747 821

Eglise catholique

romaine'

971 809 1 160 782 1 379 664- 1 629 043 2 463 214 3 172 321

Eglise catholique-

chretiennel

37 307 29 754 11 748

Communautes

israelites

3 145 7 373 12 264 17 973 19 984 17 577

Autres communautes

et philosophies

religieuses / aucune

appartenance

10 838 7 358 51 774 43 196 822 321

Sans indication 11 391 101 899

Total 2 392 740 2 846 102 3 315 443 4 066 400 5 429 061 6 873 687

Remarque:
1 Jusqu'en 1930, pas de diffärenciation entre Eglise catholique romaine et Eglise catholique-chrkienne.

Source: OFS, Recensements f6d6raux de la population
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Diverses tendances caracterisent l'evolution du paysage religieux hel-
vetique de 1850' ä 1990 (Tableau 1). La premiere s'exprime par une
stabilite de l'appartenance religieuse et confessionnelle. Elle se traduit par
l'appartenance d'une grande majorite de la population, soit ä une Eglise
ou communaute protestante 2, soit ä l'Eglise catholique romaine. Lors des
reeensements de 1850 comme de 1990, la grande majorite des Suisses
s'identifie, nominalement du moins, ä une des confessions chretiennes.

Ensuite, comme l'illustre le graphique 1, an note une double evolution
des rapports entre adherents au protestantisme et au eatholicisme.

Graphique 1: Population residante appartenant aux Eglises et
communautes protestantes et ä l'Eglise catholique,
de 1850 ä 1990

35% 	

30% I	 I	 i i i I	 I

1850 1860 1870 1880 1888 1900 1910 1920 1930 1941 1950 1960 1970 1980 1990

Protestants	 Catholiques

© Office federe, de la statistique 	 Source: OFS, Recensements federaux de la population

1 Voir carte 1: La situation confessionnelle des cantons.

2 Nous utilisons indifferemment l'expression «Eglises protestantes» et «Eglises et communautds
protestantes». Le pluriel fait rderence ä l'ensemble des institutions organisees sur un plan cantonal
ou regional qui compose la federation des Eglises protestantes de la Suisse (FEPS).
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Au rapport historique 3/5 de protestants, 2/5 de catholiques, s'est
substitue un rapport dans lequel les catholiques ont une majorite relative,
puisque l'on passe d'un rapport de 59,3% d'appartenance au protestan-
tisme contre 40,6% au catholicisme en 1850, ä une situation qui voit, en
1990, les adherents au protestantisme correspondre ä 39,4% de la popu-
lation contre 46,2% pour les catholiques. Des 1970, les catholiques repre-
sentent le groupe confessionnel le plus important dans la population resi-
dante et la tendance se poursuit depuis lors, bien que la part de
catholiques dans la population — de meine que celle de protestants —
aille en diminuant depuis cette date.

On observe enfin le passage d'une situation de quasi-monopole des
confessions chretiennes en 1850 ä une diversification des Eglises et com-
munautes d'appartenance en 1990. Cette troisieme tendance se traduit par
la proportion croissante de celles et ceux qui declarent une autre apparte-
nance ou qui ne s'identifient ä aucune tradition religieuse (Graphique 2).

Graphique 2: Population residante selon la religion, en 1990

© Office fdddral de la statistique
	

Source: OFS, Recensement fdddral de la Population
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Evolution de l'appartenance religieuse dans les cantons

La distribution de l'appartenance religieuse en 1850 suit trds largement
les frontieres cantonales. fldritage du caractre fdddral de l'Etat helvdti-
que, le choix ou le rejet des iddes de la Rdforme s'est opdrd en effet dans
chaque canton. Cette ddcision constitue le facteur explicatif majeur de la
mosaique religieuse de 1850 (Vischer et al., 1995, parties 2 et 3).

En 1850, 14 des 25 cantons qui composent la Confdddration connais-
sent des majoritds religieuses voisines ou supdrieures ä 95% de leur popu-
lation rdsidante (Tableau 2). 9 d'entre eux sont en majoritd catholiques
(Lucerne, Uri, Schwytz, Obwald, Nidwald, Zoug, Appenzell Rhodes-
Intdrieures, Tessin, Valais) et 5 ä dominante protestante (Zurich,
Schaffhouse, Appenzell Rhodes-Extdrieures, Vaud, Neuchätel). Pour leur
part, 6 autres cantons se caractdrisent par une majoritd d'appartenance
supdrieure ä 80%, dont 2 ä majoritd catholique (Fribourg et Soleure) et 4
ä majoritd protestante (Berne, Glaris, Bäle-Ville, Bäle-Campagne).

La situation ddcrite justifie pleinement le recours ä l'image du lien
dtroit entre territoire et religion pour ddcrire le paysage religieux de 1850'.
Cette homogdnditd interne des cantons illustre le monopole d'influence du
protestantisme et du catholicisme dans les cantons. Identitd cantonale et
identitd religieuse coincidaient dans un contexte social oü l'appartenance
religieuse allait de soi.

On remarquera cependant que quelques cantons se distinguent par une
quasi-paritd de l'appartenance religieuse de leurs rdsidents (Grisons, Ge-
nve, Argovie), phdnomdne qui est dgalement l'illustration de l'histoire
politique de ces territoires. Dans les 5 cantons qui connaissent un rapport
d'appartenance plus ou moins la confession minoritaire dgale ou
&passe le quart de la population rdsidante. Il s'agit des cantons de Thur-
govie, Grisons, Argovie et Gendve pour ceux dont la majoritd relative est
protestante et celui de St-Gall avec une majoritd catholique.

1 Voir la carte 1: La situation confessionnelle des cantons.



Tableau 2: L'appartenance religieuse declaree par canton: 1850, 1900, 1950, 1990, en pour cent

1850 1 1900 1950 1990

Prot. Cath. Isr. Prot. Cath. Isr.	 Autres Prot.	 Cath.	 Cath.
rom.	 chret.

Isr. Autres/
Sans
app.

Prot. Cath.	 Cath.
rom.	 chret.

Isr. Autres/
Sans
app.

Sans
indic.

App. Rh.-Int. 0,4 99,6 - 6,2 93,8 - 0,0 4,3 95,6 0,0 0,0 0,1 8,9 85,6 0,0 0,0 5,0 0,5

St-Gall 37,8 62,1 0,0 39,6 60,1 0,2 0,1 39,5 59,6 0,3 0,2 0,4 31,4 58,0 0,1 0,1 9,4 1,1

Grisons 57,7 42,3 0,0 52,8 47,0 0,1 0,1 50,7 48,4 0,1 0,3 0,5 43,9 49,5 0,0 0,0 5,3 1,2

Argovie 53,6 45,6 0,8 55,3 44,1 0,5 0,1 56,9 40,6 1,7 0,2 0,6 41,9 44,3 0,7 0,1 12,2 0,9

Thurgovie 75,3 24,7 0,0 68,2 31,6 0,1 0,1 65,2 34,2 0,2 0,1 0,3 49,4 39,2 0,1 0,0 10,3 1,0

Tessin 0,0 100,0 0,0 1,6 98,0 0,0 0,4 6,2 91,7 0,1 0,3 1,7 7,3 83,5 0,0 0,2 8,0 1,1

Vaud 96,3 3,5 0,2 86,3 13,1 0,4 0,2 78,1 19,9 0,2 0,5 1,3 46,6 37,9 0,0 0,3 12,8 2,4

Valais 0,6 99,4 1,4 98,4 0,0 0,2 3,7 96,0 0,0 0,0 0,3 5,5 88,5 0,0 0,0 4,2 1,8

Neuchätel 91,8 7,9 0,3 85,0 14,0 0,8 0,2 78,1 19,4 0,6 0,4 1,5 44,7 36,4 0,1 0,2 17,2 1,5

Geneve 53,3 46,4 0,3 47,1 50,6 0,8 1,5 50,6 42,4 0,6 1,4 5,0 22,6 47,8 0,1 1,0 23,5 5,0

Jura2 ... 12,3 87,3 0,3 0,1 17,5 81,6 0,5 0,1 0,3 12,6 81,2 0,0 0,0 5,1 1,1

Remarque:

En 1850, an ne distingue que trois confessions.

2
	

A titre indicatif pour 1900 et 1950.

Source: OFS, Recensement federal de la population



Tableau 2: L'appartenance religieuse declaree par canton: 1850, 1900, 1950, 1990, en pour cent

1850 1 1900 1950 1990

Prot. Cath. Isr. Prot. Cath. Isr.	 Autres Prot.	 Cath.	 Cath.
rom.	 chrät.

Isr. Autres/
Sans
app.

Prot. Cath.	 Cath.
rom.	 chrät.

Isr. Autres/
Sans
app.

Sans
indic.

Zurich 97,3 2,7 0,0 80,1 18,7 0,7 0,5 72,0 24,9 0,7 0,8 1,6 49,5 34,8 0,1 0,5 13,6 1,4

Berne 88,1 11,8 0,1 86,0 13,6 0,3 0,1 83,8 14,9 0,4 0,2 0,7 72,2 18,1 0,1 0,1 7,8 1,8

Lucerne 1,2 98,8 8,2 91,5 0,2 0,1 13,6 85,1 0,5 0,2 0,6 13,1 78,2 0,1 0,2 7,4 1,0

Uri 0,1 99,9 3,9 96,1 0,0 0,0 7,3 92,5 0,1 - 0,1 6,0 89,1 0,1 0,0 4,2 0,7

Schwytz 0,4 99,6 3,3 96,7 0,0 0,0 6,5 93,3 0,1 0,0 0,1 12,0 80,4 0,0 0,0 6,8 0,8

Obwald 0,1 99,9 1,6 98,4 - 0,0 3,7 96,1 0,1 0,0 0,1 7,1 88,0 0,0 0,0 4,2 0,7

Nidwald 0,1 99,9 1,3 98,7 - 0,0 7,7 92,0 0,1 0,1 0,1 12,2 82,0 0,1 0,1 5,0 0,7

Glaris 87,0 13,0 75,4 24,5 0,0 0,1 65,3 34,4 0,1 0,0 0,2 48,4 41,2 0,1 0,0 9,4 0,9

Zoug 0,7 99,3 6,8 93,1 0,1 0,0 15,5 84,0 0,1 0,1 0,3 18,5 70,8 0,1 0,2 9,8 0,7

Fribourg 12,1 87,8 0,0 15,1 84,8 0,1 0,0 13,2 86,4 0,0 0,1 0,3 14,7 79,3 0,0 0,1 5,7 0,3

Soleure 11,6 88,3 0,0 30,8 68,9 0,2 0,1 40,6 55,5 2,9 0,1 0,9 34,9 50,9 0,8 0,0 12,8 0,6

Bäle-Ville 81,1 18,5 0,4 65,1 33,1 1,7 0,1 63,3 31,3 1,4 1,3 2,7 32,1 25,4 0,4 0,8 41,0 0,3

Bäle-Campagne 81,1 18,9 0,0 77,0 22,7 0,2 0,1 73,3 24,9 1,0 0,1 0,7 50,2 33,6 0,4 0,2 15,0 0,6

Schaffhouse 96,0 4,0 0,0 82,0 17,8 0,1 0,1 77,2 21,6 0,5 0,1 0,6 56,3 27,1 0,1 0,0 15,6 1,0

App. Rh.-Ex. 98,0 2,0 90,1 9,8 0,0 0,1 82,9 16,3 0,2 0,1 0,5 57,4 31,3 0,1 0,0 10,3 0,9
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On notera enfin que la quasi-totale de la population recensde en 1850
se rattache ä l'une ou l'autre des deux confessions chrdtiennes. 10 cantons
ne ddclarent aucun ressortissant dont l'appartenance est autre, 6 connais-
sent une proportion egale ou supdrieure a 0,1% pour cet item. Bien que
l'appartenance ä la religion isradlite ne soit distingude dans le formulaire
que depuis le recensement de 1880, la catdgorie «isradlites» du recense-
ment de 1850 fait ddjä apparaitre les cantons dans lesquels cette minoritd
est la plus prdsente.

De 1850 ä 1900, la situation et le rythme de rdvolution de la ddmogra-
phie religieuse varient selon les cantons. 11 d'entre eux connaissent une
variation infdrieure ou voisine de 5 points de pourcentage. Il s'agit d'un
accroissement de l'appartenance au protestantisme dans la plupart des
cantons ä forte dominante catholique. 8 cantons subissent une variation
infdrieure ä 10 points dont 3 voient une croissance de l'appartenance au
protestantisme (Zoug, Appenzell Rhodes-Intdrieures, Lucerne) et 5 de
celle au catholicisme (Grisons, Thurgovie, Neuchätel, Gen&ve, Appenzell
Rhodes-Extdrieures). Dans 6 cantons, le changement est plus net encore;
3 voient meme le rapport des confessions se modifier de plus de 15 points
durant le laps de temps considdrd: ä Bäle-Ville (-16 points) et Zurich (-
17,1 points) la proportion des protestants diminue alors que celle des ca-
tholiques s'accroit de fa9on symdtrique. A l'inverse, le rapport se modifie
en faveur de l'appartenance au protestantisme dans le canton de Soleure
(plus 19,2 points) oü l'on repere la plus forte evolution.

La mixitd religieuse gagne aussi progressivement l'ensemble des rd-
gions qui composent les cantons. Lors du recensement de 1850, 143 dis-
tricts sur 187 (soit 76,5%) comprennent une population dont
l'appartenance ä l'une des deux confessions atteint ou ddpasse 90%. Lors
du recensement de 1910, la proportion a chutd ä 50,3% (94 districts). Les
ddmographes parlent ddjä d'un processus de «dissdmination» qui ddsigne
ä la fois le mdlange des populations et le ddveloppement de rapports de
majoritd/minoritd sur l'ensemble du territoire (BS, 1892, p. 70).

De 1900 a 1950, la situation demeure remarquablement stable dans 13
cantons: le rapport entre les deux confessions traditionnelles ne se modifie
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que dans une proportion infdrieure ä 5%. Il est supdrieur ä cette barre
dans 11 cantons dont 5 voient la proportion de protestants baisser
(Zurich, Glaris, Appenzell Rhodes-Extdrieures, Vaud, Neuchätel) et 6
celle des catholiques faire de mdme (Lucerne, Nidwald, Zoug, Soleure,
Tessin, Gendve). Gdndralement ce changement bdndficie ä l'autre confes-
sion. Le canton de Gendve constitue une exception puisqu'il se caractdrise
par une proportion importante de ddclarations de non-appartenance (5%
en 1950 et ddjä 4,7% en 1930). Quant au canton de Bäle-Ville, il connait
une diminution double mais legere de la proportion de catholiques et de
protestants dans sa population entre 1900 et 1950.

Les resultats du recensement de 1990 font apparaitre une situation plus
complexe et diversifide du point de vue de la composition de
l'appartenance religieuse. 1 Parmi les cas de figure repdrables, le plus mar-
quant est celui des cantons ä forte dominante catholique (80% et plus) en
1850 qui ont conservd une majoritd ddpassant, parfois nettement, les 70%.

Des 11 cantons ä nette majoritd catholique en 1850, seul celui de So-
leure a connu une dvolution particulidre. La part de la population catholi-
que a passe dans ce canton de 88% ä 50% en 1990. La crdation du canton
du Jura en 1974 avec sa majoritd catholique de plus de 70% de la popula-
tion a toutefois maintenu ä 11 le nombre des cantons ä nette dominante
catholique romaine.

Un deuxidme groupe se ddgage; il se compose des 5 cantons dans les-
quels la population ddclarant une appartenance ä l'Eglise catholique ro-
maine est faiblement ou relativement majoritaire par rapport ä celle qui se
rattache au protestantisme, ä d'autres communautds religieuses ou ä au-
cune. On ne sera pas dtonnd de ddcouvrir que ces cantons, ä l'exception
de celui de Soleure ddjä mentionnd, soient les mömes que ceux qui fai-
saient montre en 1850 d'une forme de bi-confessionnalitd (St-Gall, Gri-
sons, Gendve, Argovie).

1 Voir carte 2: Population lisidante selon la religion et le cantons et carte 4: Religions par communes.
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Le troisidme groupe se caractdrise par une population ä majoritd pro-
testante proche de 50%, alors que la population catholique se monte ä
environ un tiers (Glaris, Thurgovie, Vaud, Neuchätel, Zurich, Bäle-
Campagne, Schaffhouse, Appenzell Rhodes-Extdrieures). Il s'agit de
cantons dans lesquels le protestantisme dtait nettement majoritaire en
1850 et oü il a perdu une proportion importante d'adhdrents.

Quant au dernier groupe, il rassemble 2 cantons atypiques du point de
vue de l'dvolution de leur composition religieuse. II s'agit d'une part du
canton de Berne, dans lequel l'appartenance au protestantisme est restde
largement majoritaire en 1990 (72%). D'autre part, le canton de Bäle-
Ville prdsente une situation vdritablement singuliere dans la mesure oü
non seulement l'appartenance au protestantisme, qui rassemblait trois
quarts de la population en 1850, n'en regroupe plus qu'un tiers en 1990,
mais encore oü le groupe majoritaire (43%) n'est ni le protestantisme, ni
le catholicisme, mais celui qui rdunit les adhdrents ä d'autres religions ou
philosophies religieuses ou qui n'adhdrent ä aucune d'entre

La comparaison de l'appartenance religieuse selon les territoires can-
tonaux montre par consdquent une double dvolution entre 1850 et 1990.
On observe premidrement une tendance ä la continuitd dans la plupart des
cantons dans lesquels le catholicisme dtait ddjä trds majoritaire en 1850.
Le seul majoritairement protestant qui suit une dvolution comparable est
celui de Berne. Quant aux autres cantons majoritairement protestants en
1850, ils ont connu une transformation marqude de leur paysage religieux.
Celui-ci a pris progressivement le caractCre d'une mosaique, en raison
d'une hdtdrogdndisation diffdrencide de l'appartenance selon les cantons.
On observe cependant que seuls 3 cantons ont connu un renversement de
majoritd entre population affilide au protestantisme et au catholicisme
entre 1850 et 1990, tout trois ayant passe d'une legere majoritd protes-
tante ä l'inverse; il s'agit des cantons de Gendve, d'Argovie et des Gri-
sons. Comme on le verra par la suite, le changement en cours est influencd
ä la fois par l'accroissement de la population catholique, par celui des
adhdrents ä des communautds ou des philosophies autres ou encore par

I Ce dernier pourcentage est cependant ä interpräer avec pr&aution, comme on le verra plus kin, en
particulier en ce qui concerne le taux de non-reonses. Voir page 60.
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l'augmentation des declarations de non-appartenance. Cette triple evolu-
tion resume les transformations de la situation religieuse globale en
Suisse, sans pour autant que l'on puisse parler d'un changement similaire
quant ä la configuration ou au rythme dans l'ensemble des cantons.

Evolution diachronique de l'appartenance aux Eglises et communau-
tes religieuses

Apres avoir procede ä la comparaison du nombre et de la proportion
d'adherents entre Eglises et communautes religieuses, analysons
l'evolution de la part respective de chaque Eglise ou communaute reli-
gieuse dans la population residante entre 1850 et 1990. Comme nous
avons mis l'accent sur l'appartenance aux Eglises et communautes protes-
tantes ainsi qu'ä l'Eglise catholique romaine, nous les traiterons succinc-
tement. Par contre, nous focaliserons l'attention sur l'ensemble des Egli-
ses et communautes minoritaires. Pour chaque cas, l'analyse rendra
compte de l'evolution au niveau national ainsi qu'ä celui des cantons.

L'erosion des Eglises et communautes protestantes

Le tassement de la part d'adherents au protestantisme au plan national
entre 1850 et 1990 s'explique, comme an l'a vu, par une diminution de la
proportion de protestants dans les cantons oü ils etaient majoritaires en
1850.

On peut veritablement parler d'erosion, exception bernoise mise ä part,
des lors que l'on observe (Graphique 3) que dans 6 cantons la part des
protestants dans la population diminue de plus de 40 points de pourcen-
tage (Zurich, Bäle-Ville, Schaffhouse, Appenzell Rhodes-Exterieures,
Vaud, Neuchätel) et que cette diminution est superieure ä 30 points dans 3
cantons (Glaris, Bäle-Campagne, Geneve). Elle se situe ä 25 points dans
le canton de Thurgovie. Bien que le processus d'erosion soit ancien, il a
connu des rythmes tres differents (avant/apres 1950) suivant les cantons.
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Le phenomene observe est indirectement revelateur des mutations de-
mographiques qu'ont connu les cantons autrefois nettement majoritaire-
ment composes de protestants (voir le chapitre qui traite de la demogra-
phie des groupes religieux). Il ne signifie pas pour autant que le
protestantisme, envisage comme institution ou comme culture, ait perdu
un röle religieux preponderant ou significatif dans ces cantons.

Graphique 3: Population residante appartenant aux Eglises et
communautes protestantes, en 1850 et en 1990
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Remarques:
Pour Berne: y compris Jura pour 1850.
Seuls sont repräsentäs les cantons oü la population räsidante appartenant aux Eglises et communautes protestantes
ätait supärieure ä 75% en 1850.

Office federel de la statistique 	 Source: OFS, Recensements federaux de la population

Par contre, dans les cantons oü le protestantisme etait minoritaire en
1850, on remarque que la progression du volume et de la proportion de
ses adherents est generalement limitee mais reguliere. Elle ne depasse 15
points de pourcentage que dans 2 cantons, ä savoir Zoug et Soleure, en-
core que, dans ce dernier canton, on assiste actuellement ä une erosion de
l'adhesion aux Eglises et communautes protestantes qui baisse de 40,6%
en 1950 ä 34,9% en 1990.
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La mesure de l'appartenance aux differentes Eglises et communautes
protestantes n'a jamais dtd rdalisde en raison des options methodologiques
prises par le recensement fdddral depuis son origine (voir chapitre prece-
dent). Celles-ci tendent ä regrouper l'ensemble des ddclarations d'appar-
tenance ä une Eglise ou communaute protestante. Les donndes fournies
par les derniers recensements introduisent cependant une differenciation
entre trois types d'appartenance au protestantisme: l'Eglise dvangdlique
rdformde, l'Eglise dvangdlique mdthodiste, les autres Eglises et commu-
nautes protestantes.'

Graphique 4: Population residante selon l'appartenance ä une Eglise ou
communaute protestante, en 1990
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Source: OFS, Recensement fädäral de la population

1 Il est interessant ä ce propos de noter que l'OFS a etabli une liste qui repertorie 120 designations
distinctes qui se reparfissent inequitablement en trois types ou courants: les Eglises et communautes
evangeliques reformees (14 designations), les Eglises evangeliques methodistes (7 designations) et les
autres Eglises et communautes (99 designations) qui englobent des groupes religieux protestants tres
divers dans la mesure oü l'on y trouve aussi bien des Eglises majoritaires ou fortement implantees
dans d'autres regions du monde (exemple: Eglise baptiste, Eglise anglicane, Eglise lutherienne), des
communautes implantees en Suisse depuis le siede dernier (darbysme, armee du Salut), voire avant
(Eglise mennonite, etc.) ou encore des communautes ou mouvements dont l'implantation est regio-
nale (Eglises libres, mouvements de Reveil, etc.) ou locale. Source: document interne de l'OFS
(Konfessionsfile Stand 1994).
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Une comparaison des declarations d'appartenance de l'ensemble des
personnes qui se declarent membres de l'une ou l'autre Eglise ou commu-
naute protestante montre que seule une petite minorite declare un ratta-
chement ä une Eglise autre que reformee (Graphique 4). La comparaison
canton par canton confirme qu'il s'agit lä d'une tendance generale, en ce
sens que dans les cantons ä majorite d'adherents ä une Eglise ou commu-
naute protestante, an n'observe pas de differences par rapport ä la
moyenne nationale. L'instrument du recensement ne permet donc pas
d'appuyer la these d'un glissement ou d'une recomposition interne du
protestantisme reforme par accroissement des adherents ä des communau-
tes libres ou independantes. De meine, il parait difficile de soutenir, sur la
base d'une comparaison cantonale, que la diminution des adherents decla-
res ä une Eglise protestante pourrait varier entre les cantons, selon la
nature du lien qui relie Eglise et Etat. Il suffit pour s'en convaincre de
remarquer que l'on constate une erosion de rappartenance au protestan-
tisme similaire dans un canton qui ignore l'impöt ecclesiastique differen-
cie (Vaud), et dans un canton qui le pratique (Neuchätel).

La croissance de l'appartenance au catholicisme romain

L'adhesion au catholicisme romain au plan national se caracterise par
une croissance numerique continue, alors que des 1970 la proportion de
catholiques dans la population connait un tassement. Cette evolution ge-
nerale cache cependant deux cas de figure tout ä fait differents, ä savoir
une diminution lente mais continue de la part d'appartenance au catholi-
cisme romain dans les cantons oü celui-ci est nettement majoritaire en
1850 alors qu'ä l'inverse il ne cesse de croitre, canton de Bäle-Ville mis ä
part, dans les cantons ä nette dominante reformee en 1850. Dans les pre-
miers cantons cites, rdrosion n'excede 20 points de la population resi-
dante que dans 3 cantons (Graphique 5). C'est dans celui de Soleure que
la diminution est la plus importante de 1850 ä 1990 (37,5 points de pour-
centage). Dans aucun cas le catholicisme romain ne perd pour autant sa
position preponderante.
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On notera aussi que contrairement ä ce qui se passe dans les cantons
oü le protestantisme etait majoritaire, on n'observe pas d'erosion specta-
culaire de l'appartenance au catholicisme de 1950 ä 1970, seul le canton
de Zoug connait un tassement supdrieur ä 10% durant cette periode.

Graphique 5: Population residante appartenant ä l'Eglise catholique
romaine, en 1850 et en 1990
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Remarque:
Seuls sont repräsentäs les cantons oü la population räsidante appartenant ä l'Eglise catholique ätait supärieure ä
80% en 1850.
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Source: OFS, Recensements federaux de la population

L'accroissement global du nombre et de la proportion d'adherents au
catholicisme romain s'opere aussi par une croissance numerique et pro-
portionnelle dans les cantons ä majorite protestante en 1850. Elle depasse
20 points ä Glaris, Appenzell Rhodes-Exterieures, Vaud, Neuchätel, Zu-
rich.

A Poppose des tendances dominantes decrites, 2 cantons se caracteri-
sent par une evolution en dent de scie de la proportion de leur population
catholique romaine. A Geneve, on note une baisse entre 1900 et 1950,
suivie d'une reprise, alors qu'ä Bäle-Ville, on observe une erosion ä partir
de 1950.
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Les Eglises et communautes religieuses minoritaires

Les Eglises et communautes religieuses minoritaires par rapport ä
l'ensemble de la population residante ne font pas toutes l'objet d'un rneme
traitement par le recensement fdddral. Nous avons montre au chapitre
prdeddent que l'introduction d'une question ouverte pour rdcolter les dd-
clarations d'appartenance ä une Eglise, une religion ou une philosophie
religieuse autre qu'une Eglise protestante ou une Eglise catholique ro-
maine date de 1900. Par ailleurs, la publication de donndes statistiques ne
donne qu'une vue partielle de la diversitd et de la complexitd de l'univers
des groupes religieux minoritaires. La prdsentation qui suit rend compte
successivement des donndes ddmographiques ä propos de l'ensemble des
groupes religieux minoritaires, au sens oü leur population n'est majori-
taire ni dans un canton, ni tretne dans une grande localitd. L'ordre de la
prdsentation suit la chronologie des donndes publides par 1'OFS.

Les communautes isradlites

L'dmancipation juridique ne fut accordde aux juifs (Kamis-Müller et
al., 1992) et aux autres communautes religieuses que par la Constitution
de 1874, dont l'article 49 reconnait que la libertd de conscience et de
croyances est inviolable.

Les donndes du graphique 6 indiquent une augmentation lente mais
constante de la population ddclarant une appartenance ä une communaute
isradlite, le pic dtant aheint en 1970, suivi d'une drosion jusqu'en 1990.
La comparaison des chiffres de 1930 ä 1990 indique une quasi-stabilite
numdrique.

Au niveau des cantons, an observe que la proportion d'isradlites ne dd-
passait le seuil de 1% que dans le canton de Bäle-Ville (1,7%) en 1900. Il
dtait alors supdrieur ä 0,5% dans 4 autres cantons: Zurich, Argovie, Neu-
chätel et Geneve. Lors du dernier recensement de 1990, le seuil de 0,5%
est atteint dans les cantons de Zurich, Geneve et Bäle-Ville. Dans ces 3
cantons ainsi que dans celui de Vaud, la population se rattachant ä une
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communaute israelite depasse le seuil des mille personnes, le tiers de
l'ensemble residant dans le canton de Zurich (6252 personnes).

Graphique 6: Population residante appartenant aux communautes
israelites, de 1850 ä 1990
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L'Eglise catholique-chrdtienne

Cette Eglise, appelee aussi «vieille catholique» rassemble edles et ceux
qui ont refuse les orientations definies par le Concile Vatican I (1869). La
premiere «association de catholiques liberaux» en Suisse se constitue ä
Olten en 1872 dejä. Les premieres paroisses furent reconnues officielle-
ment des 1876 dans plusieurs cantons (Vischer et al., 1995, p. 218 s.).

Il est frappant d'observer (Graphique 7) que l'appartenance la plus
elevee est relevee en 1930, soit lors du premier recensement qui a vu
l'introduction d'un item distinct et sa comptabilisation statistique (voir
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chapitre preci'dent). On remarque depuis une erosion tant du nombre
d'adhdrents que de leur proportion dans la population rdsidante.

Graphique 7: Population residante appartenant ä l'Eglise catholique-
chretienne, de 1930 ä 1990
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Source: OFS, Recensements fädöraux de la population

En 1930 toujours, les dcarts sont importants entre les cantons. Parmi
les 7 qui comptabilisaient plus de 1% de catholiques-chrdtiens dans leur
population rdsidante, un seul dtait ä dominante catholique romaine, So-
leure. C'dtait d'ailleurs dans ce canton que la population catholique-
chrdtienne dtait proportionnellement la plus importante (3,8%). Les autres
dtaient majoritairement protestants (Zurich, Bäle-Ville, Schaffhouse, Ar-
govie, Gendve et Bäle-Campagne).

En 1990, la rdsistance la plus perceptible ä rdrosion s'observe dans 2
cantons dans lesquels l'appartenance au catholicisme chrdtien rdunit plus
d'un demi pour-cent de la population: Soleure et Argovie. Ce dernier
canton rassemble en 1990 le tiers de l'ensemble des catholiques-chrdtiens
rdsidant en Suisse (3676 personnes).
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Abordons le second volet de l'analyse de rappartenance ä des Eglises
ou communautes religieuses minoritaires. En raison de l'evolution du
decoupage de la nomenclature au cours des differents recensements et du
caractere recent de relevation numerique des adherents ä ces Eglises,
communautes ou philosophies, l'analyse se concentre ici sur la periode
qui s'etend de 1970 ä 1990.

Graphique 8: Population rösidante appartenant aux Eglises et com-
munautes religieuses minoritaires, en 1970 et en 1990
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Les Eglises orthodoxes

La croissance de rappartenance declaree ä une Eglise orthodoxe ou ä
une Eglise chretienne des rites d'Orient est un phenomene general en
Suisse (oü elle passe de 0,3% ä 1% de la population en vingt ans) et dans

ensemble des cantons entre 1970 et 1990 (Graphique 8), bien que la
proportion relative des adherents ä ces Eglises soit tres variable d'un
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canton ä l'autre. 13 cantons regroupent une proportion superieure ä 1%
de leur population; elle est la plus forte dans le canton d'Appenzell Rho-
des-Exterieures (2,2%).

Les autres communautes chrdtiennes

L'intitule «autres communautes chretiennes» regroupe pour sa part
l'appartenance ä diverses Eglises ou communautes (qui representent 0,9%
de la population totale en 1990), parmi lesquelles les adherents ä des
communautes neo-apostoliques composent plus de la moitie de cette cate-
gorie (52,3%) en 1990, suivie de l'appartenance aux temoins de Jehovah
(33,4%). 3 cantons rassemblent ä eux seuls plus de la moitie de
l'ensemble des adherents ä ces Eglises et communautes chrdtiennes autres
(Zurich, Berne et Argovie). La repartition entre adherents ndo-
apostoliques, temoins de Jehovah et autres y est proche de la moyenne
nationale. On remarquera que l'appartenance ä ces communautes est en
diminution de pres de 10'000 unites entre 1970 et 1990.

Les communautes musulmanes

L'appartenance ä une conununaute musulmane est celle qui marque la
plus forte croissance. En nombre, la population decuple pratiquement
alors que son poids relatif dans la population residante du pays atteint
2,2% en 1990. Cette evolution varie fortement suivant les cantons: alors
qu'elle est inferieure ä 1% au Jura et au Tessin, elle atteint ou depasse 4%
ä Bäle-Ville et ä Glaris. Le fait important est que l'appartenance aux
communautes musulmanes signale l'existence d'une minoritd religieuse en
forte croissance et dont l'importance depasse nettement celle des autres
Eglises ou communautes minoritaires.

Les autres communautes et philosophies religieuses

La derniere categorie, celle des autres communautes et philosophies
religieuses rassemble aussi bien l'appartenance ä des traditions religieuses
orientales (telles le Bouddhisme, l'Hindouisme) qu'ä diverses communau-
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tds appeldes Nouveaux mouvements religieux (exemple: Enfants de Dieu,
Eglise de l'Unification) de m8me qu'ä des philosophies ou courants de
pensde plus ou moins «religieux» (anthroposophes, thdosophes, etc.). Les
traditions religieuses orientales en forment la grande majoritd. Malgri le
net accroissement du nombre des adhdrents ä ces communautds religieu-
ses, il faut souligner qu'en 1990 ils reprdsentent moins d'un demi pour-
cent de la population rdsidante. Quant aux cantons de rdsidence des adhd-
rents de ces communautds, il s'agit principalement de Zurich et Berne.

Appartenance minoritaire et non-appartenance 1900-1990

Les donndes chiffrdes (Graphique 9) concernant le nombre d'acihdrents
des communautds religieuses autres que les Eglises protestantes ou
l'Eglise catholique romaine ainsi que leur proportion dans la population
rdsidante montrent une double evolution depuis le ddbut du 20 e si&le.

Tout d'abord la proportion de personnes concerndes demeure ineheure
ä 3% jusque dans les anndes 1960. Durant cette periode, le seul change-
ment significatif refkte la prise en compte de l'appartenance ä l'Eglise
catholique-chrdtienne par le recensement en 1930, qui contribue significa-
tivement ä l'augmentation du nombre des adhdrents ä une Eglise minori-
taire. On notera dgalement que la stabilitd numdrique de l'appartenance
minoritaire additionnde ä la non-appartenance entre 1930 et 1960 a pour
effet une diminution de leur poids relativement ä l'ensemble de la popula-
tion. Durant les trois dernibres ddcennies considdrdes, an remarque une
croissance spectaculaire de l'appartenance ä des communautds minoritai-
res ainsi que de la non-appartenance.
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Graphique 9: Population residante appartenant aux Eglises et
communautes religieuses minoritaires ou sans
appartenance, de 1900 ä 1990
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Le changement socio-culturel contemporain se caracterise par le deve-
loppement de trois categories d'appartenance: les Eglises ou communau-
tes religieuses minoritaires, les «sans appartenance» et les «sans indica-
tion».1

Le graphique 10 montre clairement qu'en 1910 comme en 1990 la
majorite des reponses groupees sous la rubrique «adherents ä d'autres
confessions ou sans confession ou de confession inconnue» concernent les
personnes qui ne declarent aucune appartenance.

1 Ces categories apparaissent dans les ikcomptes däailles des declarations d'adhsion regroupies sous
cet indicateur depuis 1910.
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Graphique 10: Population räsidante appartenant ä des Eglises ou
communautes religieuses minoritaires, sans
appartenance ou sans indication, en 1910 et en 1990

Remarques:
Population n'appartenant pas aux Eglises et communautes protestantes, ni ä l'Eglise catholique romaine = 100%.
En 1910, la rubrique «autres communautes ou philosophies religieuses», regroupe ('appartenance aux communautes
israelites (18'462 personnes), aux religions orientales (296 personnes) et ä d'autres doctrines religieuses (201
personnes). Voir BS 1915, p. 69.

© Office föderal de la statistique	 Source: OFS, Recensement föderal de la population

Le graphique 10 indique aussi que l'accroissement relatif le plus im-
portant concerne la rubrique des «sans indication» qui represente, en
1990, 101'899 personnes, soit 11% de l'indicateur. Plus interessant en-
core, malgrd l'accroissement numerique des «sans appartenance» qui
atteignent environ un demi-million de personnes en 1990, leur influence
dans l'indicateur est en diminution, contrairement ä celle des adherents ä
d'autres communautes ou philosophies religieuses qui composent le tiers
de l'ensemble en 1910 comme en 1990.
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Aucune appartenance et sans indication d'appartenance

La declaration de non-appartenance de meme que l'absence de reponse
ä la question de l'appartenance constituent paradoxalement deux indica-
teurs tres interessants pour analyser la composition du champ religieux.
Ils ne doivent cependant pas eire confondus, car chacun apporte un eclai-
rage particulier.

Graphique 11: Population residante sans appartenance religieuse,
de 1960 ä 1990
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Source: OFS, Recensements fadäraux de la Population

L'appartenance ä une institution ou ä une communaute est consideree
comme un indicateur d'integration socio-religieuse. Ainsi le commentaire
accompagnant les resultats du recensement de 1910 considerait dejä que
l'accroissement du nombre de personnes se declarant sans confession etait
un signe que «l'indifferentisme eccldsiastique s'etend dans notre peuple»
(BS, 1915, p. 70). L'accroissement de la proportion de Gelles et ceux qui
se declarent sans appartenance religieuse est tres net durant les trente
dernieres annees (Graphique 11).
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Quant ä l'absence de reponse, elle peut eire un indice ä la fois de
l'acceptabilite sociale de la question (sphere privee) et de l'evolution de
l'appartenance aux Eglises et communautes religieuses. Elle est en ce sens
plus difficile ä interpreter. '

Graphique 12: Population residante sans indication d'appartenance
religieuse, de 1960 ä 1990
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L'evolution de la proportion des non-reponses en matiere d'appar-
tenance religieuse a ete relativement lente au cours du siede (elle concer-
nait 864 personnes en 1910). Elle a connu une forte acceleration durant
les trente dernieres annees (Graphique 12). En 1990, seuls 2 cantons
depassent nettement la moyenne nationale: Vaud (2,4%) et Geneve (5%).

La progression du total. additionne des declarations de non-
appartenance et de celle des non-reponses est spectaculaire puisqu'elle
passe de 0,7% ä 8,9% entre 1960 et 1990. La comparaison intercantonale
ä propos de ces deux indicateurs montre des ecarts tres importants en
1990. Dans 7 d'entre eux, le taux est inferieur ä 3% de la population resi-
dante (Obwald, Nidwald, Uri, Appenzell Rhodes-Interieures, Schwytz,
Glaris, Grisons, Valais) alors qu'ä l'oppose le taux avoisine 10% de la
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population de 3 cantons (Bäle-Campagne, Schaffhouse, Vaud) et le de-
passe nettement dans 3 autres, ä savoir: Neuchätel (14,8%), Geneve
(19%) et Bäle-Ville (34,4%).

La faiblesse du taux des non-reponses de mme que" la croissance diffe-
renciee des declarations de non-appartenance restent des phenomenes
difficiles ä interpreter. Il serait tentant d'y voir un indice que la grande
majorite de la population accepte ce type de question. Il est egalement
probable que la nature des liens entre les Eglises et l'Etat dans les cantons
de meme que l'incidence d'une declaration d'appartenance sur le paiement
de l'impöt ecclesiastique puisse influer sur les taux de non-reponses. Ce-
pendant, on doit rester prudent dans la mesure oü il est impossible de
mesurer l'effet des corrections introduites dans le passe comme recem-
ment par les personnes chargees dans les communes de verifier/completer
les documents remplis par les menages.

Un paysage religieux en evolution

Les analyses qui precedent demontrent l'interet d'une socio-
demographie comparee de rappartenance religieuse entre les cantons.
C'est en effet en partant du niveau cantonal que l'on peut le mieux obser-
ver le processus de transformation qui s'est opere de 1850 ä nos jours.
Les cantons constituent un espace de reference dans la mesure oü la de-
mographie religieuse fortement territorialisee de 1850 est le fruit de leur
histoire. De plus, on peut observer que le rythme et la nature du processus
de transformation de la composition religieuse des cantons connaissent
des differences telles que l'on ne peut rendre compte du changement en se
fondant sur les seules moyennes nationales.

Deux indices de permanence meritent d'etre soulignes. D'une part dans
les 22 cantons qui connaissent une majorite confessionnelle superieure ä
60% en 1850, c'est la rifeme confession qui le reste en 1990. A cette date,
sur les 12 cantons dans lesquels la majorite d'appartenance religieuse est
de 70 points de pourcentage ou davantage, un seul est ä majorite protes-
tante (Berne), les autres ä majorite catholique, dont 4 dans lesquels elle
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depasse 85 points de pourcentage (Uri, Obwald, Appenzell Rhodes-
Interieures, Valais). La resistance au pluralisme est donc beaucoup plus
forte dans les cantons historiquement catholiques. La dominante confes-
sionnelle ne change donc que dans les 3 cantons ä Faible majorite protes-
tante en 1850 (Grisons, Argovie, Geneve). D'autre part, an peut souligner
que l'ensemble des adherents aux Eglises et communautes qui se ratta-
chent au christianisme constitue encore la grande majorite de la popula-
tion residante en 1990 (88,2%). Cependant, il s'agit d'un christianisme
morcele dans lequel la composante catholique romaine constitue le 52,3%
des adherents ä une Eglise ou communaute chrdtienne (46% de la popula-
tion residante totale). La differenciation des dynamiques cantonales fait
apparaitre une relative asynchronie du changement de la situation reli-
gieuse en Suisse, m'eme si le rythme de la transformation de l'appar-
tenance religieuse evolue plutöt parallelement dans les cantons majoritai-
rement catholiques ou protestants et cela depuis le debut de la periode
consideree.

En 1990, 5 cantons abritent trois minorites religieuses superieures ä
1% de la population cantonale (Zurich, Geneve, 'Thurgovie, Argovie,
Appenzell Rhodes-Exterieures), ce qui demontre une accentuation du
pluralisme religieux. Celui-ci se developpe dans une moindre mesure dans
les 10 cantons qui connaissent deux minorites religieuses superieures ä un
1% de leur population ainsi que dans les 9 cantons dans lesquels une seule
minorite (dans tous les cas les musulmans) depasse cette proportion. Seuls
2 cantons, Tessin et Jura, ignorent un phenomene minoritaire superieur ä
1% de la population. Il en resulte une pluralite des formes de rapport entre
minoritd et majoritd religieuse au niveau des cantons dependant de la force
de resistance du groupe religieux majoritaire, de la taille et du nombre des
groupes minoritaires.

La permanence du lien entre religion et identitd territoriale apparait
plus nettement dans les cantons ä majorite catholique qui se caracterisent
par la persistance d'une majorite forte. A l'inverse, le canton le plus aty-
pique est celui de Bäle-Ville dans la mesure oü ni le catholicisme, ni le
protestantisme n'y atteignent 40% et que c'est le groupe des sans appar-
tenance qui est majoritaire.
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La diversification du paysage religieux helvdtique a plusieurs causes.
Ses composantes ddmographiques (migrations, urbanisation, etc.) seront
traitdes dans le chapitre consacrd ä ce thdme. Celles qui ont trait ä la
transformation de la signification sociale et culturelle de l'appartenance
seront dvoqudes en conclusion.



Menages et appartenance religieuse

La connaissance de l'appartenance religieuse des conjoints qui vivent
en couple s'est ddveloppde gräce aux statistiques fdddrales. La ddmogra-
phie de nie'rne que d'autres sciences sociales (ethnologie, sociologie, etc.)
ont joud un röle moteur dans la mise ä jour du phdnomdne de la coexis-
tence, ä l'intdrieur de certains couples, de caractdristiques sociales, ethni-
ques ou culturelles que l'on ddsigne par la notion de «mixitd». Celle-ci ne
ddsigne pas seulement une rdalitd vdcue par les deux conjoints, elle ren-
voie aux relations entre les institutions/organisations mdres ou matrices
des sous-cultures impliqudes dans la mixitd (Varro, 1995). Cette dimen-
sion est particulidrement vdrifiable pour la mixitd religieuse qui constitue
une des dimensions des rapports oecumdniques (Bovay, Campiche, 1989).

L'appartenance religieuse des mdnages constitue une variable dtablie ä
l'aide de l'outil statistique. Elle rdsulte d'une double operation qui con-
siste ä rdfdrer les membres du couple ä leur communautd religieuse
d'appartenance respective et ä ddterminer l'existence d'une eventuelle
mixitd selon que les appartenances sont identiques ou non. Cette opdration
pose diffdrents probl&nes qui doivent are dvoquds avant de procdder ä
une analyse diachronique. Premidrement, dans la mesure oü le recense-
ment se limite ä rendre compte de l'appartenance formelle, il ne saisit pas
la nature du lien religieux des individus se rattachant ä une communautd
d'appartenance (Dingen, 1992). Deuximement, il convient de mentionner
le ddbat ä propos des relations entre mixitd et indiffdrence religieuse, cer-
tains auteurs avanQant que cette dernidre est une condition de la premidre
(Karady, 1985). La mixitd rapprocherait ainsi des conjoints dont le lien
d'adhdsion ä la communautd d'appartenance ddclarde est faible. Il importe
enfin de prendre en considdration l'interaction/interddpendance entre une
pluralitd de variables sociales et culturelles lorsqu'on aborde la question
des mariages mixtes (Cavan, 1970). D'une part l'hdtdrogamie religieuse
ne reprdsente que l'une des variables susceptibles de ddterminer une
mixitd. C'est le cas par exemple lorsque le couple rdunit des conjoints de
nationalitd differente (la religion renvoie au pays d'origine et la mixitd ne
se limite pas ä la religion puisqu'elle peut toucher aussi la langue parlde,
l'ethnie, etc.). D'autre part, la caractdristique du groupe socio-religieux
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d'appartenance peut influencer la probabilitd que ses membres &dards
composent un mariage mixte (taux de masculinitd, caractdre majori-
taire/minoritaire du groupe, etc.).

L'appartenance religieuse declaree des couples 1880-1990

Alors qu'en 1880, un mdnage suisse sur vingt est mixte sur le plan de
l'appartenance religieuse ddclarde, le rapport est proche de un sur quatre
en 1990. Comme l'indique le graphique 3, l'dvolution n'a pas dtd
Le taux de mariage mixte double en effet entre 1880 et 1910 oü il passe ä
10,5%. Il demeure remarquablement stable jusqu'en 1960 oü il atteint
13%. Durant les trente anndes suivantes, il connait une croissance specta-
culaire.

Graphique 13: Couples (maries ou non) dont l'appartenance religieuse de
la femme et celle de l'homme est mixte, de 1880 ä 1990
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Source: OFS, Recensements fäceraux de la Population
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Les donnees considerees au graphique 13 concernent l'ensemble des
couples maries ou vivant en compagnonnage. Elles indiquent que le
rythme de la croissance du taux des couples mixtes par rapport ä
l'ensemble des couples a ete eleve ä la fin du 19 e siede puis a tres peu
varie dans la premiere moitie du 20 e siede. II s'est accelere ä nouveau
entre les annees 1970 et 1990.

Tableau 3:	 Couples maries selon l'appartenance religieuse de la
femme et celle de l'homme, en 1970, 1980 et 1990

1970 1980 1990

Nombre de couples maries 1 409 940 1 439 339 1 528 694

dont: 2 conjoints sans appartenance/indication 12 736 38 702 80 368

Nombre de couples maries avec appartenance religieuse
dielan:8e

1 397 204 1 400 637 1 448 326

Nombre de couples homogenes 1 189 737 1 127 686 1 121 768

en % 85,2 80,5 77,5

dont: Protestants 603 001 541 064 488 659

dont: Catholiques 567 165 553 950 577 844

dont: Autres 19 571 32 672 55 265

Nombre de couples mixtes 207 467 272 951 326 558

en % 14,8 19,5 22,5

dont: Protestant/Catholique 178 862 204 922 235 740

dont: Autres 28 605 68 029 90 818

Source: OFS, Recensements f6d6raux de la population

Le tableau 3 concentre l'observation sur les couples maries dont
l'appartenance religieuse de l'un des conjoints au moins est connue.'

Le nombre de couples maries ayant declare une appartenance religieuse
homogene diminue de 1970 i. 1990. Le phenomene touche les couples
homogenes protestants dont le volume baisse d'un cinquieme durant cette
periode. Simultanement, le nombre de couples homogenes catholiques est

1 En 1990 sur 1'528'694 couples maries an en compte 80'368 dont l'homme et la femme se declarent
sans appartenance ou sans indication, soit 5,3%.
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quasi-stable alors qu'il triple pratiquement pour les autres appartenances.
La croissance du nombre de couples marids dont l'appartenance est mixte
est plus forte pour les autres appartenances que pour les couples compo-
sds de conjoints protestant et catholique. Il en rdsulte que la proportion de
ces derniers dans l'ensemble des couples mixtes s'affaiblit nettement en
vingt ans.

Graphique 14: Religion avant le mariage, de 1945 ä 1995

0 Homogenes protestants	 -A— Protestant/Catholique
AB- Homogenes catholiques	 Autres

Remarque:
Ensemble des mariages en une armee = 100%.
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Source: OFS, Annuaires statistiques de la Suisse

L'accroissement du taux de mixitd parmi les couples ne s'explique que
partiellement par une augmentation de la proportion de nouveaux maria-
ges dont les conjoints sont l'un protestant et l'autre catholique. Celle-ci a
certes crü entre 1945 et 1985, puis elle a connu une diminution
(Graphique 14). Par ailleurs, le taux de mariages homogenes catholiques
est le meme en 1990 qu'en 1945 aprds avoir connu une hausse jusqu'en
dans les anndes 1960. Plus spectaculaire est l'dvolution ä la baisse du
taux de nouveaux mariages homogenes entre conjoints protestants qui a
passe en un demi-sidcle de la moitid de l'ensemble des mariages en 1945 ä
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un cinquieme en 1995. Quant aux nouveaux maries dont un des conjoints
au moins declare une appartenance autre que protestante ou catholique
romaine, an voit qu'ils representent 1,6% en 1945 et 26,1% en 1995. Ces
observations montrent que le phenomene de la mixite recouvre une plurali-
te de configurations d'appartenance religieuse.

Tableau 4: Proportion de couples mixtes (maries ou non) par canton
de 1880 ä 1990, en pour cent

1880 1900 1930 1960 1990

Nombre total de
couples

424 248 513 373 740 444 1 170 233 1 683 306

Suisse 5,0 9,0 11,0 13,0 23,0

Zurich 8,1 14,8 16,2 16,9 28,9

Berne 2,5 4,8 7,1 9,3 19,3

Lucerne 1,9 5,5 8,8 9,5 17,0

Uri 1,7 3,4 5,0 5,3 8,9

Schwytz 1,5 3,5 5,7 6,4 16,4

Obwald 0,5 1,0 3,3 4,4 11,2

Nidwald 0,9 2,0 3,7 6,5 17,0

Glaris 6,1 11,3 14,0 13,7 24,8

Zoug 3,3 6,1 8,9 10,1 21,1

Fribourg 1,6 2,5 3,4 4,8 13,7

Soleure 7,3 15,5 17,6 16,8 27,6

Bäle-Ville 21,5 23,3 21,1 22,9 29,6

Bäle-Campagne 8,5 11,0 12,2 14,0 28,4

Schaffhouse 6,7 10,4 12,6 13,3 25,3

A. Rh.-Ext. 5,6 8,5 7,9 9,6 25,5

A. Rh.-Int. 2,0 3,9 3,3 3,4 14,0

St-Lall 7,7 11,4 11,4 10,9 23,9

Grisons 4,2 6,5 10,0 10,6 23,7

Argovie 3,9 7,7 10,3 11,5 26,1

Thurgovie 6,8 11,9 11,7 10,9 25,4

Tessin 0,6 1,6 7,5 7,8 13,8

Vaud 4,6 7,5 10,9 14,7 27,2

Valais 0,5 1,5 3,6 4,3 10,0

Neuchätel 8,4 9,9 10,7 15,2 25,7

Genäve 12,8 16,5 20,2 22,4 26,4

Jura 16,2

Remarque:
Pour le canton de Berne avant 1990: Y compris le canton du Jura.

Source: OFS, Recensements födöraux de la population
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En 1880, la majoritd des cantons (14) connait un taux de mixite infd-
rieur ä 5% (Tableau 4); parmi eux on compte 2 cantons dont la popula-
tion est ä forte majoritd protestante (Berne et Vaud). A l'inverse, 2 can-
tons se distinguent par une proportion de mariages mixtes supdrieure ä
10%, ä savoir Gendve et Bäle-Ville qui confirment le caractdre atypique
de leur univers socio-religieux favorise par un contexte urbain et un im-
portant brassage de population.

Graphique 15: Taux de couples mixtes (maries ou non) et taux
d'appartenance au catholicisme par canton, en 1990
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Catholiques romains
	

Couples mixtes

Remarques:
Taux de couples mixtes: Nombre de couples mixtes / Totalite des couples.
Taux d'appartenance au catholicisme: Nombre de catholiques romains / Population totale.
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Source: OFS, Recensement federal de la population

En 1900, les mariages mixtes deassent 10% dans 9 cantons, la situa-
tion dvolue lentement jusqu'en 1960, annde oü on repdre 15 cantons dans
cette situation alors que le taux reste infdrieur ä 5% dans 4 cantons
(Obwald, Fribourg, Appenzell Rhodes-Intdrieures, Valais). Durant les
trente anndes suivantes, la croissance est spectaculaire dans la majoritd
des cantons, puisque 16 d'entre eux voient le taux de mixitd s'accroitre de
plus de 10 points de pourcentage, ce qui constitue un signe incontestable
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de mdtissage sur le plan religieux et culturel. En 1990, plus du quart des
couples sont mixtes dans 11 cantons, dont celui de Bäle-Ville qui se ca-
racterise encore par le fait que 30,1% des couples s'averent homogenes en
ne declarant pas d'appartenance religieuse.

Le graphique 15 montre une relation entre l'importance du groupe re-
ligieux majoritaire et la proportion de couples mixtes. Celle-ci reste clai-
rement la plus basse dans les cantons oü une des confessions est nettement
majoritaire (Uri par exemple). Cette observation montre que le change-
ment social (mobilite, migration) n'est qu'un des facteurs explicatifs de la
mixite religieuse dans les couples. Cette derniere est egalement influencee
par les rapports de majoritd/minoritd entre groupes religieux sur un espace
geographique donne (Heaton, 1990).

Les types de mixite

L'examen de la composition religieuse des couples entre 1880 et 1990
fait apparaitre une evolution qui eclaire les changements evoques prece-
demment, en particulier sous l'angle de la composition respective des
categories de mariages homogenes et mixtes.

Le tableau 5 rend compte de la part que represente chaque categorie
d'appartenance declaree par les couples. Il confirme la baisse importante
du taux des mariages homogenes protestants dont la diminution debute en
1950 dejä et qui est due ä la chute des nouveaux mariages conclus entre
deux partenaires declarant une appartenance protestante. A l'inverse, la
proportion de couples homogenes catholiques et israelites est remarqua-
blement stable, malgre leur evolution numerique respective des 1880 (de
155'077 ä 619'166 couples catholiques et 996 ä 3141 couples israelites).

L'accroissement des couples mixtes entre protestants et catholiques est
ä la fois constant et regulier depuis 1880. Il a connu deux ralentissements
durant la periode des guerres mondiales, alors que sa plus forte augmen-
tation (2,2 points de pourcentage) correspond ä la derniere decennie con-
sideree. Celle-ci traduit les variations observees precedemment dans la
composition religieuse des nouveaux mariages depuis 1945.
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Tableau 5:	 Couples (maries ou non) selon ('appartenance religieuse de
la femme et celle de l'homme, de 1880 ä1990, en pour-cent

Prot./
Prot.

Cath./
Cath.

Prot./
Cath.

Prot./
Autres,

Sans

Cath./
Autres,
Sans

Israel./
Israel.

Autres, Sans/
Autres, Sans

Total des
couples

1880 57,6 36,6 5,4 0,1 0,0 0,2 0,2 424 428

1900 54,9 35,4 8,9 0,2 0,1 0,4 0,1 513 373

1930 55,6 35,4 9,9 0,9 0,5 0,4 0,1 740 444

1960 50,7 35,5 11,7 0,7 0,5 0,3 0,6 1 170 233

1990 31,4 36,8 16,4 3,4 2,9 0,2 9,0 1 683 306

Source: OFS, Recensements f6d6raux de la population

Les changements les plus spectaculaires concernent la composition des
couples (maries ou non) dont l'un des conjoints au moins declare une
appartenance autre ou se declare sans appartenance. De 1960 ä 1990, le
nombre des couples dont un des conjoints est protestant alors que l'autre
est d'une confession differente que catholique a ete multiplie par sept pour
atteindre 56'516 (soit 3,4% de l'ensemble des couples maries ou non).
Quant au nombre de couples mixtes dont l'un des conjoints est catholique
et l'autre d'une confession differente que protestante, il fait plus que
cupler pour atteindre 48'977 (soit 2,9% de l'ensemble des couples maries
ou non). Cette double dvolution refldte l'heterogeneite croissante de la
composition religieuse des couples. Elle est alimentee egalement par
l'accroissement de la proportion des couples dont la mixite provient de ce
que l'un des partenaires se declare sans appartenance ainsi que celle des
couples homogenes dans la non-appartenance (Tableau 6).

Tableau 6: Couples (maries ou non) dont l'un ou les deux conjoints se
declarent sans appartenance religieuse ou sans indication,
en 1980 et 1990

Couples dont l'un des conjoints est sans Couples dont les deux conjoints sont sans
appartenance / sans indication	 appartenance / sans indication

1980 65 602 4,5% 27 160 1,9%

1990 92 954 5,5% 90 209 5,4%

Source: OFS, Recensements f6d6raux de la population
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L'endogamie selon les groupes religieux

L'analyse de l'appartenance religieuse &dar& par les couples (maries
ou non) est aussi interessante ä effectuer pour mesurer l'endogamie res-
pective de chaque groupe religieux. Le calcul de ce taux s'opdre par la
comparaison du nombre de couples dont l'homme et la femme declarent
une mdme appartenance par rapport ä l'ensemble des couples dont
l'homme ou la femme au moins declare cette appartenance. Par exemple,
(Tableau 7) le total des couples dont l'un des partenaires au moins est
protestant (860'427 couples) se compose de l'ensemble des couples ho-
mogenes protestants (527'790 couples) additionne du total des couples
dont la femme seule est protestante ainsi que ceux dont l'homme seul se
declare protestant (332'637 couples). Le taux d'endogamie est de 61,3%,
il s'obtient par simple division du nombre de couples homogenes par le
total des couples dont un des partenaires est protestant.

La comparaison de la distribution de l'appartenance religieuse dans les
couples dont l'un au moins des membres appartient ä l'une des confes-
sions majoritaires (protestante, catholique romaine) montre (Graphique
16) un taux d'endogamie similaire (61,3% pour les couples protestants et
65,5% pour les couples catholiques). La proportion de couples mixtes
composes de conjoints catholique et protestant represente le tiers environ
de l'ensemble des couples dont un conjoint au moins est protestant. Il en
va de möme pour ceux dont un conjoint au moins est catholique. Toutes
les autres combinaisons d'appartenance sont inferieures ou egales ä un
demi pour-cent. Ainsi les 3994 protestants dont le conjoint est musulman
et les 3913 catholiques qui sont dans le meme cas representent respecti-
vement 0,5% et 0,4% de l'ensemble des couples dont un membre au
moins est protestant, respectivement catholique romain.

Les couples dont l'un au moins des conjoints se declare catholique-
chretien sont au nombre de 4932 dont 29,5% seulement sont homogenes
(Graphique 16), alors que dans 28,6% des couples l'autre conjoint est
catholique romain et dans 34,8% protestant. Une telle situation traduit le
processus d'erosion de l'appartenance ä cette confession dejä observee
precedemtnent.



N
Tableau 7: Couples (maries ou non) selon l'appartenance religieuse de la femme et celle de l'homme, en

1990, en nombre absolus

Groupe
d'apparte-
nance
religieuse
de la fem-
me

Groupe d'appartenance religieuse de l'homme
Couples
(manäs
ou non)
au totalProt. Cath.

rom.
Cath.
chrät.

Eglises
des rites
d'Orient

Autres
comm.

rel. chrät.

lsraälites Musulmans Autres
comm.

religieuses

Aucune
apparte-
nance

Sans
indication

Protestants 527 790 132 188 899 1 101 988 389 2 824 496 28 687 3 011 698 373

Cath. rom. 142 219 616 298 757 1 778 848 364 3 236 482 22 895 2 594 791 471

Cath. chrät. 815 656 1 455 4 10 1 10 3 191 14 3 159

Eglises des
rites d'Orient

932 1 460 6 14 287 12 11 164 4 512 137 17 525

Autres
comm.
religieuses
chrätiennes

lsraälites

1 619

268

1 494

238

11

1

25

13

11 926

3

6

3 141

63

13

15

1

1 139

172

159

26

16 457

3 876

Musulmans 513 677 2 83 6 16 24 938 8 511 164 26 918

Autres
comm.
religieuses

1 068 941 4 10 21 8 23 3 501 547 51 6 174

Aucune
appart.

12 086 9 277 75 394 320 211 1 014 247 79 170 927 103 721

Sans
indication

2 534 2 343 18 154 137 46 239 49 1 234 8 878 15 632

Total 689 844 765 572 3 228 17 849 14 271 4 193 32 524 4 806 135 058 15 961 1 683 306

Source: OFS, Recensement f6dAral de la population
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Graphique 16: Endogamie et heterogamie des couples (maries ou non),
en 1990
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Remarque:
100% = ensemble des couples
dont I'un des conjoints au moins
est d'une religion donnee.
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Source: OFS, Recensements federaux de la population
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Les deux tiers des couples dont un conjoint au moins est orthodoxe ou
d'une Eglise chrdtienne des rites d'Orient sont homogenes, alors que dans
15,4% le partenaire est catholique romain et dans 9,6% protestant. Le
taux d'endogamie de ce groupe dont l'implantation en Suisse est rdcente
(de 0,3% ä 1% de la population totale de 1970 ä 1990) se rapproche ainsi
du taux observd pour les groupes protestant et catholique romain. Il sem-
ble indiquer l'enracinement d'une nouvelle minoritd religieuse, dont
l'endogamie pourrait assurer la pdrennitd.

Sur les 18'802 couples dont l'un des membres appartient ä l'ensemble
des autres communautds chrdtiennes (ndo-apostoliques, tdmoins de Jdho-
vah, etc.) les deux tiers sont homogenes alors que le quart ont pour parte-
naire un catholique romain ou un protestant. Dans 9,4% des couples le
partenaire est sans confession. Cette rdpartition indique que le taux
d'endogamie n'est pas plus dlevd dans ce type de communautd religieuse
trds minoritaire que dans les groupes majoritaires.

Quant aux couples dont un membre au moins est isradlite, ils sont pour
deux tiers homogenes, pour un quart mixtes avec un partenaire protestant
ou catholique romain et pour un dixidme mixtes avec un partenaire sans
appartenance ddclarde. La comparaison internationale semble indiquer
que l'endogamie des couples isradlites est plus forte en Suisse que dans
d'autres pays oü cette religion est dgalement minoritaire (Allouche-
Benayoun, 1996).

Le nombre des couples homogenes musulmans s'est accru de 2,5 fois
de 1980 ä 1990 paralldlement ä la croissance spectaculaire de cette appar-
tenance religieuse. Dans l'ensemble des couples dont l'un des conjoints est
musulman (34'504 couples), le 72,3% sont homogenes, soit le taux le
plus dlevd de l'ensemble des groupes religieux considdrds. Les cas de
mixitd se rdpartissent de fa9on egale dans le choix d'un partenaire protes-
tant (9,7%) ou catholique romain (11,3%). Dans 5,6% des cas le parte-
naire est sans appartenance, soit un taux comparable ä celui d'autres
groupes d'appartenance religieuse.
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On remarque finalement que Beule la moitie des couples dont un mem-
bre se rattache ä une autre communaute ou philosophie religieuses sont
homogenes. Dans les couples heterogames, le partenaire est le plus sou-
vent catholique ou protestant (1/5 chacun) ou sans appartenance declaree
(12%). En raison de la diversite des appartenances reunies sous cet intitu-
le, il est probable que le faible taux d'endogamie soit dü ä la fois ä la
composition sociale des groupes et au phenomene d'individualisation du
choix religieux dans le couple (voir le chapitre suivant).

La signification socio-religieuse de l'heterogamie

L'evolution du nombre et de l'implantation geographique des menages
dont l'appartenance religieuse est heterogene constitue un bon indicateur,
complementaire ä celui de l'appartenance individuelle. Il eclaire en parti-
culier le rythme du processus qui va de la simple coexistence de groupes
confessionnels relativement etanches les uns par rapport aux autres ä leur
interpenetration progressive. Par ailleurs, cet indicateur est egalement
pertinent pour rendre compte de l'homogeneite interne des groupes reli-
gieux et par consequent de leur capacite de se reproduire aussi bien sur le
plan synchronique que sur celui de la transmission ä la generation sui-
vante (Ammann, 1995, p. 89 s.).

La composition religieuse des couples entre 1880 et 1990 peut 'are
consideree comme une illustration du processus d'individualisation du
champ religieux. Cette notion designe le fait que le lien ou groupe
d'appartenance est volontaire et negocie individuellement. L'observation
que le rattachement ä deux groupes religieux d'appartenance distincts se
maintient generalement dans la duree d'existence du couple signale parti-
culierement bien que l'identite religieuse est consideree par chaque con-
joint comme une affaire individuelle et que la diversite de l'appartenance
ne constitue pas un obstacle de principe ä l'existence du couple.

Les analyses qui precedent tendent simultandment ä minimiser le carac-
tere heterogene de la majoritd des unions dont les membres declarent une
appartenance religieuse differente. Leur impressionnante augmentation
laisse apparaitre qu'il s'agit frequemment d'une heterogeneite attenude,
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entre confessions dont la proximitd est davantage per9ue que les differen-
ces (Campiche et al., 1992). Cette dvolution traduit l'affaiblissement du
contröle exercd par des groupes religieux sur leurs membres et de l'effet
social des cultures religieuses d'appartenance sur la construction des
identitds religieuses individuelles.

Il reste que la signification sociale et religieuse de la mixitd varie tou-
jours en fonction ä la fois des interactions ä l'intdrieur des couples con-
cernds, des stratdgies ddveloppdes ä son propos par les groupes religieux
eux-mömes et des reprdsentations sociales de sa ldgitimitd. L'dvolution de
la mixitd est par consdquent ä considdrer comme un indicateur du röle
intdgrateur de la religion.



La demographie des groupes religieux

L'analyse diachronique des declarations d'appartenance individuelles
et de celles des couples permet de ddgager une vue generale des transfor-
mations du paysage religieux helvetique au cours du 20 e siede. On retien-
dra de cette derniere principalement les modifications dans la representa-
tion proportionnelle des groupes religieux dans la population globale ainsi
que dans les cantons. On est passe d'une situation oü la Suisse se com-
pose d'un ensemble d'Etats dans lesquels l'appartenance religieuse est
fortement territorialisee ä un metissage des appartenances de plus en plus
marque ä l'interieur des cantons.

Le dynamisme demographique des groupes religieux est fonction «d'un
facteur exogene ä leur vie interne: soit le dynamisme demographique glo-
bal du pays, lui-meme fonction de deux facteurs principaux qui sont la
natalite et l'immigration» (Lemieux, 1996, p. 141). Cette affirmation d'un
auteur canadien converge pleinement avec les etudes menees sur la Suisse
depuis plus d'un siede. Des les premiers recensements, en effet, les analy-
ses comparatives ont apporte la demonstration que la demographie des
groupes religieux est le reflet de changements sociaux, parmi lesquels les
migrations internes et l'immigration exercent une influence preponderante.

Apres une breve discussion de l'effet des migrations intercantonales
sur la situation religieuse, l'analyse du lien entre appartenance religieuse
et migration sera abordee selon deux perspectives analytiques complemen-
taires. La premiere envisage l'appartenance religieuse comme une compo-
sante du changement social, dans la mesure oü elle constitue un des traits
descripteurs de la culture des migrants. La seconde considere l'evolution
du nombre et de la proportion d'etrangers dans les groupes religieux
comme un facteur explicatif du changement religieux. Le chapitre se con-
clut par une discussion de l'influence de differentes variables socio-
demographiques plus ou moins directement corrlees avec celles de la
migration.
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Les migrations internes

La modification du rapport proportionnel entre religion majoritaire et
minoritaire dans l'ensemble des cantons a tres töt ete interpretee comme
une «consequence toute naturelle des migrations ou plutöt du melange des
populations occasionne par les migrations» (BS, 1892, p. 69). Bien qu'il
n'existe pas d'instruments de recensement des migrants entre les cantons
jusqu'en 1970 (Schuler, 1985, p. 75), les changements observes au niveau
de l'appartenance religieuse etaient ä l'evidence determines par le mou-
vement migratoire qui allait des regions rurales vers les regions industria-
lisees puis tertiaires (ibid, p. 77): «surtout depuis le debut du siede, les
migrations internes ont provoque, au point de vue religieux, un metissage
toujours plus accentue de la population» (BFS, 1964, p. 198). L'influence
des phenomenes migratoires est par ailleurs sensible ä travers l'accrois-
sement du nombre des mariages mixtes: «le melange de population cause
par le developpement economique, rendu possible par le libre etablisse-
ment sur un point quelconque du territoire suisse, par la liberte de com-
merce et d'industrie, facilite par les voies de communication modernes, se
fait de plus en plus intime. L'on comprend facilement que les mariages
mixtes augmentent de denombrement en denombrement» (BS, 1917,
p. 34).

Une analyse des composantes de la croissance demographique des
cantons (Schuler, Joye, 1995, p. 129 ss) se fondant sur deux parametres
(excedent des naissances ainsi que solde migratoire interne et externe)
montre que dans la periode 1941-1950 le mouvement migratoire va des
cantons ruraux en majorite catholique qui connaissent une forte crois-
sance naturelle vers les cantons urbains protestants. Depuis les annees
1970, il n'existe plus de correlations entre le mouvement naturel de la
population et le solde migratoire. On observe meitie pour la decennie
1980-1990 une certaine inversion de tendance: les cantons gagnants sur le
plan migratoire sont aussi ceux qui connaissent le taux d'excedent de
naissances le plus eleve: «ceci recoupe, dans une certaine mesure, le cli-
vage confessionnel: les cantons catholiques figurent tendanciellement
plutöt parmi les gagnants, alors que les cantons refonnes - souvent plus
industrialises - sont plutöt perdants sur le plan demographique» (ibid,
p. 120).
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L'immigration

Avant de passer ä l'analyse diachronique des recensements, il convient
de rappeler que la catdgorie des «dtrangers» recouvre des situations trds
diverses du point de vue du statut de rdsidence, de la durde du sdjour en
Suisse (premidre ou deuxi&ne gdndration), du pays d'origine, etc. De
plus, sa composition est influencde par le droit de la naturalisation par la
naissance, le mariage ou l'adoption. La portde interprdtative de cette va-
riable est limitde dans la mesure oü elle ne rend compte que trds partielle-
ment des diffdrences culturelles reelles ou supposdes entre ressortissants
suisses et &rangers.

L'analyse diachronique de l'immigration en Suisse (Blanc, 1995)
montre une dvolution numdrique en dents de scie influencde aussi bien par
la situation politique extdrieure (guerres mondiales, rdfugids) que par la
situation dconomique (marchd de l'emploi) et politique intdrieure
(politique ä rdgard des dtrangers). Elle indique dgalement une dvolution
de la composition socio-ddmographique de la population dtrangdre (pays
de provenance, structure d'äge, rapport de masculinitd, natalitd, etc.).
L'ensemble de ces facteurs influe bien dvidemment sur la ddmographie
des groupes religieux.

Depuis son introduction lors du recensement de 1910, la diffdrenciation
de l'appartenance nationale entre Suisses et dtrangers constitue la variable
explicative majeure de l'dvolution de la ddmographie des groupes reli-
gieux. Comme an le verra en effet, l'immigration constitue l'adment dd-
terminant de la croissance du groupe catholique et de l'implantation dans
la seconde moitid du 20 e si&le de nouvelles communautds religieuses.

Le graphique 17 illustre trs clairement les trois effets majeurs de
l'immigration sur la composition du paysage religieux suisse au cours de
ce une influence faible et &ehnante sur l'appartenance au protes-
tantisme; un apport tits significatif sur la composition du groupe catho-
lique romain, bien que &s les anndes 1970 la proportion d'dtrangers
catholiques romains aille en diminuant; un röle ddterminant sur l'implan-
tation de nouveaux groupes religieux des les anndes 1960. Cette dvolution
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traduit reffet des vagues migratoires successives d'origine germanique
jusqu'au debut du 20e siede, puis du sud de l'Europe (Hagmann, 1966;
Blanc, 1995).

Graphique 17: Population residante d'origine etrangere selon la religion
et le sexe, de 1910 ä 1990
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Source: OFS, Recensements fdderaux de la population

De 1910 ä 1990 le groupe protestant est celui dont revolution est la
moins influencee par les flux migratoires parmi l'ensemble des groupes
religieux. En 1910, les etrangers representent 142'463 personnes sur un
total de 2'107'814 protestants, soit le 6,7% (Graphique 18). Dans la

mesure oü la majorite des migrants est originaire de pays du sud de
l'Europe, la proportion d'etrangers protestants a toujours ete tres minori-
taire. En 1990, 96,8% des personnes qui se declarent protestantes sont
d'origine suisse, le canton dans lequel ce taux est relativement le plus bas
est celui du Tessin (86,9%).

1980	 1990
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Graphique 18: Population residante appartenant aux Eglises et
communautes protestantes selon l'origine, de 1910 ä 1990

3000000 	 100%

2500000-

0 	 80%
1910	 1920	 1930	 1941	 1950	 1960	 1970	 1980	 1990

Population protestante	 -0- Population protestante d'origine suisse (%)

Remarque:
Appartenance ä une Eglise ou communautä protestante = 100%.

© Office föderal de la statistique
	

Source: OFS, Recensements federaux de la population
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Par contre, l'influence des ressortissants etrangers sur la demographie
des membres de 1'Eglise catholique romaine est tres importante au cours
du 20e siede. De 1910 (383'324 personnes) ä 1990 (736'708 personnes)
le nombre des etrangers se declarant catholiques romains a pratiquement
double (Graphique 19). Cette evolution n'a pas ete lineaire puisqu'elle a
connu un declin de 1920 ä 1950 avant une croissance spectaculaire des
cette armee. 1970 correspond au taux le plus eleve d'etrangers dans le
groupe catholique romain (28%). Il a baisse en 1980 avant une legere
reprise en 1990 (23,3%). Cette evolution illustre l'influence des mouve-
ments migratoires sur la composition et l'importance du groupe
d'appartenance au catholicisme romain.



82 L Wolution de l'appartenance religieuse et confessionnelle en Suisse

Graphique 19: Population residante appartenant ä I'Eglise catholique
romaine selon le sexe et l'origine, de 1910 ä 1990
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Source: OFS, Recensements federaux de la population

Le graphique 20 rend compte de la diversite des situations cantonales
en 1990 du point de vue de l'origine suisse ou etrangere des catholiques
romains. Dans la plupart des cantons historiquement catholiques, ä
l'exception du Tessin, la proportion de ressortissants suisses est voisine
de 90% (Lucerne, Uri, Schwytz, Obwald, Nidwald, Zoug, Fribourg,
Appenzell Rhodes-Intdrieures, Valais, Jura), une situation qui est
d'ailleurs stable dans les annees 1960 ä 1990. La situation est beaucoup
plus diversifiee dans les cantons qui etaient trs minoritairement catho-
liques en 1910. On observe en effet que les catholiques romains d'origine
etrangdre en 1990 sont proportionnellement plus nombreux dans 3
cantons romands (Vaud, Neuchätel, Gendve) oü ils constitutent la moitie
environ de la population catholique romaine. Leur importance est moins
grande dans les cantons aldmaniques concernes (Zurich, Berne, Glaris,
Thurgovie, Bäle-Ville, Bäle-Campagne, Schaffhouse, Appenzell Rhodes-
Exterieures). Ces cantons ont par ailleurs connu une evolution differen-
ciee du taux d'etrangers dans leur population catholique entre 1960 et
1990, provoquee entre autres par les flux migratoires intercantonaux.



100%

90%-

80%

70%

60%

50%

40%

30% --

20% -

10% -

100%

-90%

80%

—70%

—60%

50%

—40%

—30%

-20%

-10%

0% 0%
. . 

AR AG BS GR SO SG VS ZG JU FR LU SZ Al OW NW URVD GE NE BE SH ZH GL TI TG BL

IPI
BFS OFS UST La dänographie des groupes religieux 83

Graphique 20: Population residante appartenant ä l'Eglise catholique
romaine selon l'origine, de 1910 ä 1990
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Source: OFS, Recensement fdddral de la population

Le tableau 8 rend compte du röle de l'immigration dans le developpe-
ment et la composition de l'ensemble des groupes d'appartenance minori-
taires de 1970 ä 1990. L'influence est faible pour le groupe catholique-
chretien et le groupe israelite. A propos de ce dernier an observe que la
proportion d'israelites dans l'ensemble de la population d'origine etran-
gere s'est accrue legerement entre 1910 (2,2%) et 1941 (4,1%) puis a
diminue jusqu'en 1990 (0,4%). Quant ä la part des etrangers dans le
groupe d'appartenance israelite, elle ne cesse de diminuer au cours de ce
siede pour passer de 66% en 1910 ä 25,3% en 1990. On assiste donc ä
un processus d'helvetisation progressive de la composition de ce groupe.

Par contre la croissance . de l'appartenance aux Eglises orthodoxes et
Eglises chretiennes des rites d' Orient et aux comrnunautes musulmanes
est le fruit de l'immigration. Le dynamisme religieux de ces groupes est
fonction des apports migratoires. En 1990, la majorite (78,7%) des adhe-
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rents dtrangers aux Eglises orthodoxes et Eglises chritiennes des rites
d'Orient sont originaires des pays de l'Est de l'Europe. Cependant 4 can-
tons connaissent des variations importantes par rapport ä la moyenne
nationale, puisque la proportion de Suisses adhdrents ä ces Eglises y est
supdrieur ä un cinquidme de leurs membres (Fribourg, Vaud, Neuchätel,
Gendve).

Tableau 8:
	

Population residante appartenant aux «Eglises et commu-
nautös religieuses minoritaires», sans appartenance et
sans indication, selon l'origine, en 1970 et 1990, en nom-
bres absolus et en pour cent

1970 1990

Nombre
total

Nombre
d'ätrangers	 d'ätrangers

Nombre
total

Nombre
d'ätrangers	 d'ätrangers

Eglise catholique-

chrätienne

20 268 945 4,7 11 748 392 3,3

Connmunautäs

israälites

20 744 8 767 42,3 17 577 4 439 25,3

Eglises orthodoxes et 20 967 18 691 89,1 71 501 62 883 87,9

Eglises chrätiennes

des rites d'Orient

Communautäs

musulmanes

16 353 15 897 97,2 152 215 144 482 94,9

Autres communautäs

religieuses

7 237 3 587 49,6 29 175 21 176 72,6

Sans appartenance 71 579 21 343 29,8 510 927 135 900 26,6

Sans indication 24 287 9 213 37,9 101 899 39 160 38,4

Source: OFS, Recensements fed6raux de la population

L'origine des musulmans dtrangers se situe pour la majoritd en Turquie
(45,1%) et dans l'Est de 1'Europe (38,6%), alors que Beule une minoritd
sont originaires d'Afrique (6,1%). De mdme que pour l'appartenance aux
Eglises orthodoxes et Eglises chrdtiennes des rites d'Orient, c'est dans 4
cantons romands (Fribourg, 7,6%; Vaud, 11,7%; Neuchätel, 13%; Ge-
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neve, 17,2%) que le taux d'adherents musulmans de nationalite suisse est
relativement le plus elevd.

La constellation des petits groupes reunis sous rintitule «autres com-
munautes religieuses» illustre egalement le lien explicite entre apparte-
nance religieuse et origine ethnique et/ou nationale. Leur croissance nu-
merique en vingt ans s'explique en effet par l'apport de ressortissants
&rangers. La grande majorite en 1990 (93,6%) est en provenance d'Asie
orientale ou australe. On notera finalement que les rdsidents etrangers
pesent d'un poids non negligeable sur la croissance du nombre des decla-
rations de non-appartenance et de celles qui sont sans indication. Leur
proportion par rapport ä chacune des categories considerdes ne varie
pourtant pas notablement entre 1970 et 1990.

Natalite, äge, masculinite

Les flux migratoires influent donc grandement sur le dynamisme de-
mographique des groupes religieux. Ils constituent le facteur explicatif
dominant des transformations du paysage religieux du point de vue de
l'importance relative de chaque groupe dans la population et de la diver-
sification des appartenances sur l'ensemble du territoire.

L'analyse diachronique de la structure par sexe et par äge de la popu-
lation etrangere (Blanc, 1995) indique clairement que la structure demo-
graphique de cette derniere a connu une forte evolution au cours de ce
sidcle en fonction de differentes vagues migratoires et qu'elle varie selon
le statut de residence, en particulier pour ce qui concerne le vieillissement
et le taux de masculinite. Ce dernier etant egalement determine par le droit
de la naturalisation.

Les phenomenes migratoires influent directement ou indirectement sur
differents facteurs socio-deniographiques egalement interessants pour
analyser et comprendre la situation religieuse. Une etude du BFS avait
dejä apportd la demonstration que l'accroissement de la population catho-
lique dans les annees 1970 etait lie ä un taux de natalite plus eleve (BFS,
1973, p. 549 s.) ainsi qu'au nombre plus eleve de naturalisations et de
mariages entre Suisses et etrangeres (ibid, p. 541).
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Graphique 21: Population residante appartenant aux Eglises et commu-
nautes protestantes et ä l'Eglise catholique romaine, par
sexe et groupes d'äges quinquennaux, en 1990
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Le graphique 21 indique la composition par sexe et par äge des grou-
pes d'appartenance au protestantisme et au catholicisme. Il traduit l'in-
fluence du taux superieur de ressortissants dtrangers dans le groupe ca-
tholique dans lequel, pour les tranches d'äge de 25-29 ans jusqu'ä celle de
50-54 ans, la proportion d'hommes est supdrieure ä celle de femmes con-
trairement au groupe protestant. Par ailleurs, la structure d'äge apparait
dgalement diversifide entre les deux groupes: la proportion d'hommes et
de femmes ägds _de plus de 60 ans est nettement plus importante dans le
groupe protestant alors que le groupe catholique est composd de davan-
tage d'hommes et de femmes dans les tranches d'äges 0-19 ans et 20-39
ans. Cet dcart rdsulte des vagues migratoires de la seconde moitie du 20e

Bien que le taux d'dtrangers composant les 2 groupes «Eglises ortho-
doxes et Eglises chrdtiennes des rites d'Orient» et «communautds musul-
manes» soit relativement tres dlevd et que la pdriode de leur implantation
en Suisse soit dgalement rdcente, on observe un dcart important du point
de vue du taux de masculinitd respectif, selon les classes d'äge considd-
rdes ici (Graphique 22). Dans le groupe des Eglises orthodoxes et Eglises
chrdtiennes des rites d'Orient entre 20 et 49 ans, la proportion d'hommes
se situe entre 50 et 55 points de pourcentage pour chaque classe d'äges
quinquennale alors qu'elle est de deux tiers dans le groupe des musul-
mans, ce dernier dtant egalement plus jeune en moyenne. Par ailleurs, la
proportion d'hommes est nettement supdrieure (deux tiers) parmi les
adhdrents ä d'autres communautds religieuses. Comme on le voit, les mi-
grations risent directement sur la structure d'äge et le taux de masculinitd
qui reprdsentent deux des facteurs explicatifs du dynamisme ddmographi-
que des groupes religieux. Ces derniers influent en particulier sur
l'endogamie et sur la natalitd et par consdquent sur la reproduction du
groupe par transmission de l'appartenance aux enfants.
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Graphique 22: Population residante appartenant aux Eglises orthodoxes
et Eglises chretiennes des rites d'Orient et aux commu-
nautes musumanes, par sexe et groupes d'äges quin-
quennaux, en 1990
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Remarque:
Eglises orhodoxes et Eglises chretiennes des rites d'Orient sont räunies dans le graphique.
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On soulignera encore la tres grande stabilite de la distribution de l'äge
et du genre dans le groupe des sans appartenance. Pour chaque tranche
d'äges quinquennale de 20 ä 79 ans la proportion masculine avoisine les
55%, alors que la distribution des äges est tres voisine chez les hommes et
chez les femmes. Autrement dit, la non-appartenance est legerement su-
perieure chez les hommes, mais distribuee egalement selon les groupes
d'äges.

Religion, migration et integration

Les phenomenes migratoires internes et externes modifient incontesta-
blement la situation de l'appartenance religieuse, l'observation n'a rien de
particulier ä la Suisse. Il est interessant de noter qu'ä travers la variable
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de l'appartenance religieuse, le recensement permet de saisir une des di-
mensions culturelles de la migration. Les migrants quittent une commu-
nautd culturelle d'origine dont la langue et la religion constituent deux
composantes essentielles. Arrivds en Suisse, pour une grande partie
d'entre eux, Beule la religion va constituer un trait d'union avec la com-
munautd d'origine.

De 1970 ä 1990, la proportion d'dtrangers se ddclarant sans apparte-
nance est constante; elle concerne un quart de la population considdrde.
Une comparaison des ddclarations de non-appartenance de la part des
etrangers originaires des 6 pays dont le nombre de ressortissants en Suisse
est supdrieur ä 50'000 en 1990 montre pourtant d'importants ecarts: Italie
(4,9%), Portugal (6,9%), Espagne (8,3%), Turquie (10%), Allemagne
(16,1%), France (21,8%). Les taux de sans appartenance sont supdrieurs
ä un cinquidme pour les ressortissants &rangers. en provenance
d'Amdrique centrale et d'Amerique du Sud, d'Ocdanie et d'Asie orientale.
Cet dcart a probablement une origine culturelle: dissonance cognitive
entre la culture d'origine et celle de la Suisse et/ou attitude face ä la ques-
tion de l'appartenance religieuse dans le cadre d'un recensement.

La ddclaration d'appartenance reprdsente cependant un indicateur par-
tiel pour rendre compte de l'identitd religieuse des migrants dans la me-
sure oü elle ne dit rien de leur participation active ä des communautds
religieuses. Or il est certain que la gestion individuelle et collective de la
tension entre religion acquise et religion du nouveau contexte (Finke,
1989) est differente selon que le migrant s'intdgre ou non dans un groupe
religieux et selon que le groupe religieux dans lequel il s'intdgre lui permet
ou non de maintenir et de reproduire le lien avec sa culture d'origine
(langue, pratiques, etc.).



Conclusion

Le recensement de l'appartenance religieuse de la population residante
de la Suisse tous les dix ans depuis la seconde moitie du 19 e siede consti-
tue un apport incontestable ä la connaissance de la situation sociale et
culturelle du pays. L'analyse diachronique de la composition demographi-
que des groupes religieux et de leur implantation geographique forme un
des indicateurs importants du rythme et des orientations des changements
provoques par les processus demographiques tels que les migrations ou la
natalite. Elle revele en particulier que la religion ne saurait 'etre consideree
comme un phenomene prive uniquement. Les changements du paysage
religieux sont provoques par les changements sociaux et ils contribuent ä
orienter ces derniers: le pluralisme religieux s'explique en grande partie
par les migrations et il contribue i. son tour au changement social et cultu-
rel du pays.

Le recensement de l'appartenance religieuse est egalement utile pour
mesurer le rythme du changement social. Le paysage religieux contempo-
rain comporte en effet de nombreuses traces d'un heritage social et insti-
tutionnel dont l'origine remonte bien avant les premiers recensements.
Celui-ci explique en partie la relative stabilite de la distribution territoriale
de l'appartenance au catholicisme et au protestantisme. Par ailleurs, an a
pu relever que ce sont principalement les flux migratoires internes et ex-
ternes qui definissent les changements de la carte religieuse, en particulier
sa diversification etendue ä l'ensemble du territoire national accompa-
gnant une transformation permanente des rapports de majorite/minorite.

Les taux eleves de reponse ä la question de l'appartenance religieuse
revelent par ailleurs trois phenomenes interessants. La grande majorite de
la population residante declare une appartenance religieuse. Cette Obser-
vation permet de rappeler que la frequence de la pratique religieuse
(participation au culte, ä la messe, etc.) ne saurait are consideree comme
le seul indicateur de l'identite religieuse. Ensuite, l'accroissement notable
des declarations de non-appartenance qui affecte principalement
l'appartenance au protestantisme et au catholicisme romain semble indi-
quer une diminution de l'attrait de ces deux traditions. L'absence d'un
lien d'appartenance religieuse &dar& ne saurait toutefois etre comprise
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unilateralement comme un signe de desinter& religieux. Enfin, l'accrois-
sement des reponses manuscrites sous l'item «autres appartenances» est
revelateur du developpement du pluralisme religieux. Celui-ci s'exprime ä
rinterieur des appartenances classiques (le protestantisme en particulier)
de mdme que par la grande diversite des groupes, communautes ou cou-
rants religieux qui constituent autant de nouvelles minorites religieuses.

Le recensement rend compte du lien d'appartenance religieuse qui pour
la grande partie de la population est un lien herite et developpe dans le
cadre de la socialisation familiale. Ce lien constitue une des composantes
de l'identite sociale et personnelle, une ressource disponible (par exemple
pour l'accomplissement des rites de passage). La persistance du lien herite
chez les membres des mariages mixtes de mdme que le caractere marginal
des phenomenes de transferts d'appartenance (du protestantisme au ca-
tholicisme ou inversement, par exemple) confirment en quelque sorte le
caractere ä la fois personnel et social de l'appartenance religieuse.

Cependant, l'appartenance religieuse ddclaree ne represente qu'une des
facettes de ridentite religieuse. Le rattachement de l'individu ä une Eglise
ou communaute religieuse ne prejuge ni d'une loyaute exclusive de ce
groupe, ni mdme de la connaissance et/ou de radhesion au contenu de
croyances religieuses de la tradition ä la laquelle an declare un rattache-
ment. Dans un contexte de modernite et d'individualisation, le comporte-
ment religieux n'est pas contröle par le groupe d'appartenance. Il est lais-
se ä la libre initiative de l'individu tant en ce qui concerne le choix des
croyances que des pratiques.

Dans un paysage religieux pluriel, la perennite de l'appartenance reve-
lee par les recensements ainsi que l'individualisation de la construction
des identitds constituent les caracteristiques majeures et paradoxales de la
situation religieuse. Elles ddfinissent les conditions cadres dans lesquelles
les organisations religieuses (Eglises, communautes, etc.) peuvent definir
leur action d'encadrement ä regard de leurs membres ainsi que les liens
qui les reunissent. Ce contexte interpelle egalement la responsabilite de
1'Etat qui est le garant du pluralisme religieux (liberte religieuse, droits et
devoirs des minorites religieuses, etc.) qu'il peut favoriser notamment en
developpant les instruments de comprehension (dont le recensement) et de
connaissance (formation) de la situation religieuse.
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